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LA LETTRE DE LA SE MAINE. 

L'EPIDEMIE PROTECTIONNISTE AUX ETATS-UNIS ET SES RAISONS (I) 

par Joseph A. Greenwald, 

Representant permanent des Etats-Unis aupres de 1'6)CDE 

Depuis quelque temps, on assiste aux Etats·-Unis a la montee d'une vague de 
revendications protectionnistes. Ce phenomene suscite evidemment !'inquietude des par
tenaires de l'Amerique dans les echanges internationaux, inquietude qui s'exprime par 
uri certain. nombre de .critiques et de condamnations. On pourrait pretendre qu'il s'agit 
simplement d'un epouvantail agite pour des raisons fut! les, sans aucun danger par 
consequent. Mais on courrait alors le risque d' ~tre pris au depourvu lorsque sonnerait 
l 'heure du reveil. 

Il est done plus raisonnable de s' efforcer d' analyser les divers courants qui 
animent l'economie amei'icaine afin de comprendre les convergences expliquant la situa
tion actuelle. Aussi bien, ce n' est que gr§.ce a une meilleure appreciation de ce qui se · 
passe effectivement que l'on se trouvera en mesure de degager correctement les donnees 

·' du probleme, ce qui est bien la premiere condition a remplir pour le resoudre. Ainsi, 
i'l faut renoncer a l'echange par dessus l'Atlantique de propos aussi vertueux qu'iniltiles 
sur les vertus du libre echange pour en venir a l'examen objectif des choses et, sur 
cette base, a !'elaboration d'une action aussi constructive que possible. 

. Avant d'enumerer les forces qui aont. a l'oeuvre et pesent sur les positions 
commerciales americaines, il n'est pas inutile de jeter un rapide coup d'oeil sur le 
passe. Apres le ia;icement par Cordell Hull en 1934 de son programme d'accords com
merciaux reciproques, les six Administrations qui se sont suocedees a Washington ont 
mene avec constance une politique de liberalisation des echanges exterieurs. Depuis la 
fin de la Deuxieme Guerre mondiale notamment, c'est au gouvernemeht americain que 
l 'on doit toutes les initiatives majeures visant a I 'elimination des obstacles au commerce 
international. telles que la cra.ation du GATT et de bien d'autres Organisations ayant 
vocation pour ameliorer les 'conditions du commerce et des paiements. Il en est resulte 
un substantiel abaissement des tarifs douaniers et une expansion considerable des echan
ges mondiaux. Au terme d'une serie de negociations multilaterales menees sous l'egide 
du GATT, le niveau moyen du tarif americain a ete reduit de 80 % : alors que ce nivea u 
s'etablissait a 50 % en 1930, il ne sera plus que de 9 % en 1972, lorsque les diminutions 
decide es lors du Kennedy Round seront pleinement entrees en vigueur. 
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Certes, les autres Parties contractantes au GATT ont consenti des reductions i · 
I 

tarifaires similaires. Mais, jusqu'a ce que soit retablie la pleine convertibilite des mon-; 
naies auropeennes en 1958, l'utilisation des techniques contingentaires pour sauvegarder : 
l'equilibre des balances de paiements a rendu largement .i.noperantes ces concessions 4 

pour ce qui est des exportations americaines. Les Etats-Unis ont parfaitement accepte 
cette absence temporaire de reciprocite, et ils ont m~me ete plus loin : par l'interme
diaire du Plan Marshall, ils ont, par exemple, finance la promotion des exportations 
europeennes vers les Etats-Unis. Le Secretariat d'Etat avait m~me tellement pousse 
dans ce s·ens qu'il lui a fallu, lorsque la balance americaine des paiements a commence · 
a se deteriorer, lancer un programme de recyclage pour que le personnel diplomatique 
en poste a l 'etranger reapprenne a penser en termes de promotion des exportations ame-
ricaines. 

Quand le President· Nixon est arrive au pouvoir, eh janvier 1969, la politique 
commerciale a fait l'objet d'un examen attentif et, peu apres, le President a reaffirme 
la politique americaine dans les termes suivants : "C'est gr§.ce a une orientation vers 
des echanges toujours plus libres que les·inter~ts des Etats-Unis et ceux du monde en
tier seront le mieux servis". Cependant, en depit de la nettete de cette attitude, un 
certain nombre de propos tenus par d'importantes personnalites tant du Congres que des 
milieux economiques obligent a se poser la question de savoir si les Etats-Unis vont 
revenir sur leurs traditions liberales en matiere de commerce international. En effet, 
l'Administration a· besoin de l'appili et .de l'autorite du Congres pour decider de nouveaux 
abaissements tarifaires ou pour reduire les entraves non tarifaires aux echanges. Ma.is 

· cet appui depend a son tour de l'opinion ·publique ainsi que de la position adoptee par 
les groupements professionnels. Ainsi est-on conduit a s'interroger sur les forces et 
les facteurs qui infiuencent l 'opinicin atnericaine en la matiere. 

Comme l'a souligne encore recemment le sous-Secretaire d'Etat Na.~haniel Sa
muels, il est certain que, dans le domaine des echanges, les principes liberaux conti
nuent a ~tre tenus pour un dogme par la tres gra.nde majorite des America.ins. M~me les 
avoca.ts les plus fervents de restrictions aux importations ne sont que rarement pr@ts a 
se laisser qualifier de protectionnistes. D'ordinaire, ils affirment defendre une industrie 
determinee, et ils s'attachent a montrer que dans le cas precis de cette industrie, il n'y 
a que les Etats-Unis a demeurer fidele aux reglements internationa.ux et a laisser libre 
acces a leur marche. Selon ces avocats, les restrictions demandees ont pour seul objet 
de compenser des ecarts de cotlts salariaux - avec l 'industrie japonaise, par exemple -
ou de corriger un deficit sectoriel dans la balance des paiements. L' ennui est que ces 
ca.s particuliers commencent a se faire de plus en plus nombreux. Autrement dit, on 
constate un tres sensible ralentissement de l'enthousiasme en faveur de la liberte du com
merce. 

A l'origine de cette evolution, on trouve la deterioration de la balance commer
ciale du pays, ou plus e.sactement l'amenuisement de son solde positif. On peut discuter 
des ca.uses de ce changement, qui a ev~demment contribue au deficit global de la balance 
des pa.iements. Ce qu'il y a de certain, c'est qu'il traumatise une pa.rtie de !'opinion. 
De m~me que, dans l 'a.pres-guerre, il s'est rrouve en Europe des milieux oil l'on pensait 
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que le "dollar gap" allait constituer une donnee permanente de l'economie des pays eu
ropeens, de m~me certains sont maintenant convaincus aux Etats-Unis que le pays a 
perdu sa capacite concurrentielle sur le marche :mondial, et ils en concluent, en toute 
logique, que sa politique commerciale doit etre entierement reconsideree . 

. L' augmentation des investissements a_mericains a l 'etranger et le developpement 
des groupes multinationaux sont deux autres facteurs qui jouent i.m r(He important da.ns 
la mise en question de cette politique. Si, d'a.illenrs, la. question des investissements a 
l'etranger n'a guere preoccupe que !'opinion am~ricaine jusqu'a ces derniers~,temps, 
elle semble maintenant se poser aussi aux pays europeens, qui ne s_e contentent plus 
d'apparaftre comme une simple zone d'accueil pour les investissements americains, 

, ma.is deviennent a leur tour investisseurs directs aux Eta.ts-Unis. En effet, il semble 
que, p_.our la. premiere fois en 1969, les Europeens a.ient plus progresse que les Ameri
cains. sur ce plan. La. valeur de leurs avoirs nets aux Etats-Unis a. augmente de 20 %-, 
alors que le monta.nt des investissements americains en Europe ne s'est a.ecru que d'un 
peu plus de 10 %. En ·outre, la. plupart des investissements europeens semblent etre 
assez la.rgement finances par des capitaux recoltes sur le nn rche americain, . tout comrre 
les entreprises a.mericaines financent une proportion croissante de leurs investissements 
directs a l 'etranger en recourant aux differents marches locaux ou a celui des eurode
vises. Certes, les investissements a.mericains en Europe sont encore deux fois. plus ele
ves que les in-eestissements europ~ens aux Etats-Unis. Mais on n'en est plus, et de 
loin, a un courant a sens unique. D'ou un resserrement des liens d'interdependance eco
nomique, c'est-a-dire, pour reprendre !'expression d'un economiste a.rre rica.in, "une ag
gravation de la sensation que commencent a ressentir beaucoup de pays industrialises 
de se trouver exposes sans protection aux forces international~s". 

Par a.illeurs, tous les pays industrialises sont touches, peu ou prou, par la. 
ra.pidite croissante du progres technique et done par celle des modifications qui se pro
duisent dans les conditions de la concurrence tant .nationa.le qu' internationale : des pays 
nouveaux s'introduisent dans le circuit des echanges tandis que des individus, des indus
tries et jusqu'a des communautes entieres sont contra.ints de proceder a des conversions 
d'activite plus ou mains totales. Il en resulte, dans la plupart des societes industrielles 
a.vancees, des tensions qui ne sont maftrisees qu 'avec un succes relatif. Enfin, il fai t 
relever aujourd'hui aux Etats-Unis une tenda.nce au repli sur soi-m~me : soit par lassi
tude, soit par frustration, on attache mains d'interet que naguere aux affaires interna
tionales dans. la mesure oil l'on peut s'en dispenser, et l'on se preoccupe da.va.nta.ge des 
problem a:; interieurs. Dans de nombreux domaines, les America.ins semblent m ettre en 
doute leur rOle dans le monde, et cet etat d'esprit a'est pas absent non plus da.ns celui 
de la politjque commerciale internationale, 

(a suivre) 
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L'OPINION DE LA SEMAINE 

HARO SUR LE DOLLAR ? 

par S. Scheps 
Vice-President de la Banque de Credit International (Geneve) 

Penurie, puis afflux et enfin surabondance de dollars. Voila resumee en 
quelques mots la recente et complexe evolution des relations des Etats-Unis avec le 
monde, et en particulier avec !'Europe. Relations economiques et financieres, bien 
stlr. Ma.is aussi relations politiques, car si etroite est desormais l' interpenetration 
entre questions monetaires et questions politiques qu'elles ne sauraient plus ~tre trai
tees separement et en toute quietude par les specialistes de la monnaie d'une part, 
et ceux de la politique etrangere ·d'autre part. 

Les turbulences enregistrees en mai 1971 ont revele au grand jour des 
lezardes longtemps passees inaper9ues dans le front monetaire international. Cette 
crise n' est pourtant pas la premiere - et elle ne sera sans doute pas la derniere -
depuis le retablissement de l'ordre monetaire apres la Guerre gr§.ce au systeme de 
Bretton Woods et aux principes que celui-ci avait clairement poses : parites fixes; or 
au· prix de $ 35 l'once; possibilite de modification des parites sous reserve de !'ac
cord du FMI, et seulement en cas de desequilibre fondamental de la balance des paie
ments. Bien que les pays signataires des accords de Bretton Woods n'aient pas tou
jours respecte ces principes au cour·s des 25 dernieres annees - comme en temoignent 
les reevaluations et devaluations qui se sont produites ainsi que !'apparition des taux 
de change flottants - le systeme a, dans l' ensemble, fait la preuve de sa viabilite 
et il a permis a l'economie et aux echanges de traverser une phase de remarquable 
prosperite. 

A la fin de la seconde guerre mondiale, I 'Europe, a quelques rares pays 
pres, etait en ruine et il fallut remonter a neuf son economie toute entiere : commerce, 
industrie et transports. Entre 1947 et 1951, les Etats-Unis lui fournirent gratuitement, 
au titre du Plan Marshall, pour $ 15 milliards de biens d'equipement. C'est exclusi
vement gr§.ce a cette aide que put demarrer l'extraordinaire reconstruction de son eco
nomie, comme l'a justement rappele le ministre allemand des Affaires Etrangeres 
Walter Schell a Munich, a !'occasion du Congres international des. banquiers : il y a 
encore bien peu de temps, a souligne le Ministre, le dollar etait fortement desire, 
et il conviendrait de s'en souvenir avant d'attaquer maintenant la devise americaine. 
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A cet afflux officiel de dollars dans le cadre de l' aide Marshall, ont sue
cede les investissements americains prives qui, en Europe, se sont eleves en moyenne 
$ 1, 8 milliard par an du rant les vingt dernieres annees, dont pres de 80 % sous 
forme d'investissements directs. Ce qui signifie que cette Europe appauvrie a benefi
cie d 'un apport technologique de premier ordre, et aussi que sa main d'oeuvre s' est · 
vu offrir de relativement lar~s possibilites d'emploi. Il s'est done agi d'une verita-
ble exportation de capita.ux, et, dans ces conditions, l'on peut s'etonner d'entendre 
un expert frangais affirmer, entre autres, qu'il n'y a. eu en realite aucune aide Marshall 
puisque les reserves europeennes en dollars se montent egalement a quelque $ 15 
milliards aujourd'hui. 

On peut d'ailleurs observer que les investissements europeens aux Etats:
Unis, dont le montant est, il est vrai, legerement superieur a celui des investissements 
americains en Europe, sont pour 60 % des investissements de portefeuille et non des 
investissements directs. Ainsi est-on conduit a s'interroger sur l'esprit d'entreprise 
des Europeens comme sur la validite de certains regrets sur le "defi americain". En 
fait, si les investissements directs americains ont ete dans une large mesure finances 
directement ou indirectement par des Europeens, c'est parce que ceux-ci ont achete 
des titres emis par les filial es europeennes des entreprises americaines : c' est ainsi 
que l 'epargne europeenne a. ete dirigee vers des investissements productifs en· Europe. 
Lors du Congres de Munich, le Secretaire au Tresor Connally a explique que le de
ficit de la balance americaine des paiements, de l'ordre de $ 2 a 3 milliards, est 
cause, et au dela, par les depenses militaires des Etats-Unis en Europe, et i1 a pr~che 
a !'intention de l'Europe aussi bien que du Japon le refus de tout retour a un verita
ble protectionnisme. Les chiffres pr~tent evidemment a discussion. La controverse sur 
la maniere de calculer le deficit de la balance des paiements (flux des liquidit~s ou 
reglements officiels) dure depuis des annees, et les conclusions qu'en tirent divers 
auteurs sont parfois diametralement opposees. Il faut rappeller ici, par exemple, le 
courageux essai d'interpretation du professeur Mosse (Grenoble) dans cette revu~ 
(1), tout comme !'affirmation de Samuel Britton, dans le Financial Times du 2 juin, se
lon Jaquelle le deficit americain est plus que compense par les charges de-la Defense 
"overseas". 

Quoiqu 'il en soit, la situation monetaire est devenue plus floue encore 
lorsqu'a ete connue la derniere aggravation du deficit de la balance des paiements, 
provoquee par la baisse du taux d'escompte decidee aux Etats-Unis pour surmonter la 
recession interieure. Pourtant, Connally a confirme que Washington ne devaluerait pas 
et ne releverait pas le prix de l 'or, attirant ainsi une fois de plus, et de maniere 

-non deguisee, !'attention des europeens sur l'importa.nce du dollar en tant que monnaie 
de reserve. En fait, et independamment de la perte de prestige qui s'ensuivrait 

(1) Voir Opera Mundi-Europe numero 586 : "Le mythe du deficit americain 11 
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pour les Americains, une reevaluation du prix. de l'or se traduirait par une enorme 
vague d'inflation dans le monde entier. 

C'est precisement un des succes de l'economie moderne que d'etre parvenue 
a rellicher le lien de proportionnalite existant jadis entre le' montant de la monnaie 

\ 

en circulation et celui des reserves d'or, de telle sorte que le volume des moyens 
de paiement puisse suivre la. dynamique de l'economie : avec l' emission de droits de 
tirage speciaux pour un montant de $ 9 milliards environ, on a abandonne la couve~ture 
meta.llique des monnaies. Cet "or-pa.pier", reconnu com me partie integrante des re
serves, a ete cree ex nihilo, et sa valeur repose tant sur sa. limitation quantitative 
que - et surtout peut-etre - sur la confiance reciproque que se sont les membres du 
FMI. 

Cependant comme la Livre sterling, malgre son importance - en particu
lier a l'interieur du Commonwealth - a perdu beaucoup de sa signification dans l'eco
nomie mondiale en tant que monnaie de reserve, ce rOle incombe actuellement au dol
lar. On peut donner a ce phenomene une interpretation politique et y voir l' expression 
de l 'hegemonie des Etats-Unis, ce qui par contrecoup stimule le desir d'une plus 
grande independance de la part d'une Europe maintenant consolidee. Mais si tel est 
son ideal, l'~urope en est encore bien loin, comme l'ont montre, dans le cadre de 
la CEE, les divergences monetaires qui se sont tout dernierement manifestees entre 
la. France et l' Allemagne. Il est vrai que la creation d 'une valeur europeenne suscep
tible d'entrer dans les reserves en concurrence avec le dollar assagirait les mouvements 
de capitaux et sta biliserai~ le systeme monetaire international; dans ces conditions, il 
est clair que les pays de la Communaute devraient, malgre leurs contradictions, pro
gresser energiquement vers l'Union monetaire - ce qui suppose !'harmonisation prea
lable des cycles economiques et la synchronisation des politiques fiscales et monetaires. 

La confiance en la devise qui sert desormais de monnaie de reserve devrait 
etre une composante normale de l'ordre monetaire international. C'est pourquoi, lorsque 
des rumeurs courent sur d'imminentes modifications de parites par rapport au dollar, i1 ne 
faut pas s'etonner que des mouvements ~e capitaux a court terme de 1 'Euromarche viennent 
perturber le fonctionnement du systeme. De tels mouvements se sont produits a plu
sieurs reprises au cours des dernieres anneeij, avec des consequences dont l'ampleur 
s'est accrue a la mesure des nouvelles dimensions de l'Euromarche. Or celui-ci, qui 
est devenu un libre marche international de !'argent et des capitaux, represente au
jourd'hui l'enorme montant de $ 50 a 60 milliards. D'une maniere genera.le, il fonc
tionne bien, ma.is les paniques y entrainent des flux devastateurs. Le clernier en 
date a conduit des milliards de dollars a Francfort, mais aussi a Berne et a Ams
terdam, ce qui a contra.int les autorites monetaires a modifier unilateralement les 
cours de change , soit par la mise en vigueur de taux flottants en Allemagne et aux 
Pays-Bas, soit par la reevaluation du Franc Suisse ou du Shilling autrichien. 
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Il est clair que la communaute financiere internationale ne peut rester a 
I 

la merci de ces flux aberrants et qu'elle doit done soumettre l'Euromarche a un cer-
tain contrOle. Quelques unes des questions ainsi soulevees ont et_e examinees au congres 
de Munich : caractere de credit ·des euro-devises, qualite des debiteurs, etc ••• De 
son cote, le Financial Times a aborde le probleme. Selon lui, "si toute~ les principales 
puissances monetaires peuvent s' entendre sur un mecanisme de contrOle commun, 
cette masse de fonds, utile par ailleurs, pourrait cesser de constituer une telle me
nace pour l 'independance des politiques economiques nationales. Les banques, centra-
l es d1Europe ont deja convenu de cesser leurs apports de dollar sur 11Euromarche en 
raison de la creation de credit dont s 1acc.ompagnent ces apports". Un tel contrOle est-
il possible ? A quelle organisation monetaire internationale devrait-il ~tre confie ? 
Cela est une autre histoire ••• ' 

C'est un fait que les banques centrale·s ont dirige sur l'Euromarche, par l'in
termediaire de la Banque des Reglements Internationaux, des fonds qui ne proviennent 
pas seulement du deficit comptaJ?le des Etats-Unis, et Walter Scheel a eu raison d'ob.., 
server a Munich que les crises ne sont pas seulement causees par le deficit de la 
balance americaine. Ce qui n'emp~che evidemment pas que le retrait, promis par 
les Etats-Unis, de montants importants de dollars places sur l'Euromarche doive 
en tout etat de cause constituer une mesure benefique. Car si les mouvements de 
capitaux a court terme peuvent accelerer les modifications de parite, la vraie cause 
du desordre reside dans le desequilibre actuel des balances de paiements. 
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LES C O M M U N A U T E S AU TRAVAIL 

L'EUROPE VERTE MALMENEE.- Comment l'Europe Verte sortira
t-elle de la crise actuelle, en m~me temps monetaire et agricole? 
C'~st la question que tous se posaient (observateurs, experts et m~me 
ministres) le 20 juillet au soir apres le dernier Conseil Agricole des 
Six. Evidemment, les propositions de prix agricoles soumis par la 
Commission pour la campagne 1971-72 n'avaient ·fait l'objet· d'aucun 
accord; elles avaient m~me ete tres vivement critiquees par:Ja plupart 
des delegations, pour ne pas dire toutes, notamment par la France. 
Mais 1 1 echange de vues au Conseil avait surtout permis de se rendre 
compte que la politique agricole commune, bien mal en point, risquait 
fort de subir de sensibles retouches dans les mois a venir~ et cer
tainement pas dans un sens tres communautaire. 

L 1 affaire est complexe. Pour proposer une augmentation 
moyenne des prix agricoles de 2 a J %, la Commission s 1 est basre sur 
les exploitations "modernes" et "rentables" de la CEE (10 a 15 % du 
total environ). Pour ces "privilegies" la hausse de 2 a J <j'o, jointe 
a !'amelioration de la productivite doit assurer une parite de pro
fession de revenus avec les autres categories socio-professionnelles. 
Pour les agriculteurs moins favorises, la Commission suggerait d'ac
corder -en plus de la hausse des prix et a titre de complement de 
revenus - des aides directes degressives ou provisoires. Cela va 
dans le sens de la politique de modernisation de !'agriculture, dont 
le principe avait ete acquis fin mars dernier. Mais apparemment tou
tes les intentions n'etaient, a cette epoque, pas tres claires. 

TouJours est-il que cette "methode" proposee par la Commis-
sion fut .jugee •mauvaise, dangereuse et aberrante" par le ministre 
_:francais de l'agriculture, reprenant les termes employes par le Pre
sident Pompidou lui-m~me quelques jours plus t8t, M. Michel Cointat, 
le plus dur dans ses critiques, a eleve deux objections majeures: 

- 1°) On ne peut pas, pour reprendre ses termes, "decouper !'agricul
ture en rondelles mathematiques". L'analyse "t~chnocratique" du vice
president de la Commission condamne "a la mendicite" 85 % des ex
ploitations. Les solutions a retenir pour relever le niveau de vie des 
paysans doivent ~tre "bonnes"pour tous. 

- 2°) Les aides directes aux agriculteurs vont a l'encontre de la po
litique agricole conduite par les Six depuis ·dix ans. 

Quelle methode, pour sa part, .E!:f>pose M. Cointat? Il convient, 
en premier lieu, par les prix d'encourager__les productions de gualite. 
Il faut en second lieu ameliorer certaines organisations de marche et, 
ace sujet, les Ministres fran~ais a fait des suggestions precises 
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concernant l'aviculture et les fruits et legumes. Il est necessaire 
en troisieme lieu de mieux hierarchis~r les prix agricoles, de fa9on 
a encourager les productions qui doivent l'@tre (productions animales) 
par rapport aux productions vegetales dont les prix sont deja SUffisammE 
elevees. Enfin, la reglementation de ltEurope Verte doit @tre completee 
par toute une serie d'organisatio1s de marche : viande de mouton, alcool, 
pommes de terre, etc. Ces quatre orientations doivent permettre d'assu
rer une progression equitable du revenu des agriculteurs. 

La "methode" fran9aise, une approche economique du probleme, 
est sans doute logique et produirait des resultats satisfaisants ... 
mais sans doute insuffisants. En outre, le principe de la hierarchisa
tion, bon en soi, risque de se heurter tres vite aux realites politi
ques europeennes. Le niveau du prix du ble, par exemple, qui apparait 
largement suffisant aux Fran9ais, est beaucoup trop bas pour les Alle
mands. De durs arbitrages auraient peut @tre ete possibles, dans le 
passe, au nom de.la specialisation de production dans la Communaute. 
Mais personne n'en a voulu, pas plus les Fran9ais que les autres 
Etats membres, hier comme aujourd'hui d'ailleurs. Il est done tres 
difficile d'imaginer gue la st~~c~ur~ actuelle des prix - deja cor
rigee dans le sens souhaite par Paris en Mars - ..P1:J.iSsEL etre sensible
ment modifiee. 

Mais si la these fran9aise etait acceptee, elle risquerait 
finalement d 1 introduire dans la politique agricole des "compensations 
regionales", c'est-a-dire "nationales"; plusieurs ministres ont evoque 
cette idee la semaine derniere. Elle reviendrait a dire: soit, le prix 
du ble actuel ne doit pas @tre modifie, mais en Allemagne par exemple, 
pour de multiples raisons politiques, economiques OU regionales, une 
"compensation" s'impose. 

Toutes ces "compensations" peuvent fort bien s 1 apparanter 
aux aides directes proposees par la Commission (et qui pourtant se
raient accordees aux producteurs et non aux produits). Mais la confu
sion est facile, surtout si la recherche, et c'est la raison pour la
quelle ltattaque de M. Cointat a ete si vive. Reste a savoir si les 
Six pourront echapper, a la mise en oeuvre d 1 aides OU de compensa
tions venant s'ajouter aux prix, ceci a cause de deux problemes (que 
la "methode" de M. Cointat ne resout d'ailleurs pas) 

- 1°) L'adhesion britannigue. Londres, pendant les cinq ans de la pe
riode de transition durant laquelle il faudra aux Anglais faire un 
effort important pour combler la marge qui les separe des prix euro
peens, n'acceptera sans doute pas une augmentation de ceux-ci. Mais 
il est totalement exclude maintenir pendant cinq ans les prLx a leurs 
niveaux actuels, surtout dans une economie aussi inflationniste. Il 
faudra bien trouver pour les agriculteurs une source complementaire 
de revenus. 

- 2°) La reevaluation du mark. Elle est tenue pour acquise par tout le 
monde, a plus OU moins breve echeance. Les paysans allemands n'accep
teront jamais de voir leurs prix agricoles diminuer - pour rester au 
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niveau des prix europeens - a moins, justement, d'obtenir des compen
sations sous d'autres formes. Et 1 1 on retrouve les "compensations na
tionales". 

C 1 est en ces termes que se presente le dossier agricole a 
la veille des vacances. Malmenee par les evenements monetaires, soumise 
a 1 1 epreuve de 1 1 adhesion, portant en elle-m~me les fruits de ses 
propres exces ou de ses propres erreurs, la politique agricole commune 
a bien peu de chances de rester intacte. Quand la situation monetaire 
europeenne sera assainie, les choses seront sans doute plus claires, 
a defaut d'etre plus simples. 

Seule decision positive du Conseil la semaine derniere : 1 1 a
doption du reglement instituant le Marche Commun_du houblon, qui inte
resse essentiellement 1 1Allemagne. 

REDUIRE LA "DEPENDANCE ENERGETI9'UE" DES SIX.- Trois nouvel
les mesures de politique -energetique ont ete proposees le 24 juillet 
par la Commission des Communautes europeennes au Conseil de Ministres 
en vue d 1 accroitre la securite de l'approvisionnement energetique de 
la Communaute, securite dont la fragilite avait ete demontr~ s 1 il en 
etait encore besoin, par les.evenements de Teheran et de Tripoli a la 
suite desquels les principaux pays fournisseurs de petrole brut de la 
Communaute ont scelle leur front commun. La Commission, a l 1 epoque, ne 
voulut pas, en prenant position, g@ner les grandes societes petrolie
res dans leurs negociations avec les pays producteurs. Mais des que 
les nouveaux accords sur les prix brut eurent ete signes, elle a tenu 
d 1 importantes reunions avec les hauts fonctionnaires charges dans les 
Six pays membres des problemes de l'approvisionnement energetique afin 
de mettre au point toute une serie de mesures ~§.2...ll:!11ftttre au Conseil. 

- 1b) Une premiere proposition trarismise au Conseil tend a 
porter de 65 a 90 jours de consommation courante, le volume__d.1L 
stockage obligatoire impose aux producteurs de brut et de produits 
petroliers. Cette augmentation avait deja fait l'objet d 1 une recomman
dation de la part de 1 1 0CDE; mais ia proposition de la Commission 
veut en faire une obligation. Parallelement, la Commission favorise 
des etudes en vue du perfectionnement techniques des methodes de sto
ckage, notamment dans des cavernes; 

2°) La deuxiem~ proposition de la Commission preconise 
la creation de nouvelles sources de financement pour la construction 
de centrales nucleaires : la Commission estime, en effet, qu'en con
tribuant dans une plus large mesure a la production d 1 electricite, 
l 1 energie nucleaire peut reduire la dependance excessive de la Commu~ 
naute a l'egard des importations d 1 energie, en provenance des pays 
tiers. Or, la mise sur pied rapide d 1 equipements importants dans le 
domaine nucleaire rencontre des difficultes financieres notables, les 
investissements necessaires etant extr@mement lourds, m~me si, dans 
leur exploitation, les centrales nucleaires sont aujourd 1hui conside-
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rees comme etant parfaitement competitives par rapport aux centrales 
thermiques classiques. La Commission propose done l'application de 
1 1 art. 172, alinea 4, du Trai te d I Eura tom qui permet de _recourir 
,2:._"Lg emprunts pour le financement des recherches ou des j.nv~s.tiss.ewents 
de 1 1 industrie atomique. Le produit de ces emprunts doit servir a 1 1 oc
troi, aux conditions du marche, de pr~ts communautaires remboursables, 
destines a financer les projets d'investissement de l'industrie nucle
aire. La premiere autorisation relative a l'emission de ces emprunts 
s 1 appliquerait a la periode allant de la date de decision du Conseil 
jusqu'a la f:Ln de 1972 et porterait sur un montant maximal de 100 mil
lions d 1 unites de compte, ce qui permettrait de financer pour partie 
deux grandes centrales de 1 .000 MWe chacune en .fl'rance et en Allemagne 
(cf. p.l.t2). 

- J 0
) Dans le domaine petrolier, la Commission propose enfin 

1' extension du statut de 1-1 entreprise commune au sens du Tra.i te d I Eu
~at~~ a certaines activites de; societes de 1 1 industrie des hydrocarbu
res. Il s 1 agit notamment d 1 activites liees a la recherche et a l'ex
ploration de gisements d 1 hydrocarbures,aux transports et au stockage 
qui comportent des risques eleves et necessitent des investissements 
particulierement importants. Dans ces domaines, les societes de la 
Communaute ne beneficient pas toujours des memes avantages - surtout 
fiscaux - que ceux reserves aux grandes societes internationales dans 
leurs pays d I origine. La Commission se refuse cependant de lier 1 1 octroi 
du statut de l'entreprise commune au caractere "communautaire" des so
cietes; ce qui compte pour elle, c'est uniquement le service economique 
que les societes en question sont en mesure de rendre a l 1 approvislon
n.ement energetique de la Communaute et a la securite de cet approvision
nernent. La nationalite des societes ne joue done, en principe, aucun 
r8le. 

C1 est le Conseil qui, sur proposition de la Commission, aura 
a decider de 1 1 octroi a une societe du statut de 1 1 entreprise commune 
ainsi que des avantages que comportera ce statut, de la participation 
financiere eventuelle de la Commission aux activites en cause. Les 
avantages peuvent notamment prendre la forme d'allegements fiscaux, 
de pr~ts d 1 investissements a taux d'interet de faveur, de garanties, 
de prets, etc. 

M. Haferkamp, Vice-President de la Commission, qui est plus 
particulierement responsable de la politique energetique commune, es
p€.~re que les nouvelles propositions pourront ~tre approuvees assez 
rapidement par le Conseil. Ila annonce qu 1 avant la fin de l 1 annee, 
la Commission presentera de no~velles propositions de politique 
energetique, notamment en ce qui concerne les relations commerciales 
et autres entre la Communaute et les principaux pays fournisseurs de 
petrole brut. 

POLITIQUE COMMUNAUTAIH.E DE L 1 ENVIRONNEMENT.- Une politique 
de la Communaute dans le domaine de l'environnement est esquissee 
dans un document de la Commission et sur la base duquel l'Executif 
s 1 apprete a entrer en contacts avec les gouvernements des six pays 
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membres et des pays candidats a !'adhesion en vue de la definition 
de mesures concretes a entreprendre au niveau communautaire. La Com
mission considere 1 1 amelioration et la sauvegarde de la qualite de la 
vie comma 1 1 une des t~ches majeures. Elle estime que la protection 
de 1 1 environnement exige 1 1 adoption de reglementations aptes a redui
re les risques des nuisances et devant etre prises afin d 1 eviter des 
distorsions de la concurrence. Cette politique de l'enviroTIQ~ment 
posera des problemes lies a 1 1 amenagement du territoire, de la de
fense des biens d 1 interet commun, et plus generalement de la lutte 
contre les nuisances. La Commission preconise un programme. general 
d 1 actions qui devrait notamment comprendre 1 1 institution au niveau 
communautaire de prescriptions visant a diminuer ou a eliminer les 
risques que comportent les pollutions ou les nuisances pour la sante 
et le bien ~tre de 1 1 homme, ainsi que !'organisation, a partir des 
installations nationales existantes, d'un reseau communautaire d 1 ob
servation des pollutions de l'eau, de 1 1 air et du sol. Il faudra 
egalement envisager la creation d 1un centre commun de traitement de 
ces observations, ensemble d 1 actions qui exigent la mise en oeuvre 
d 1 un programme coordonne de recherches et la participation financiere 
eventuelle de la Communaute. 

La Communaute devrait d 1 autre part ~tre habilitee a p~£ti
ciper, en tant gue telle, aux travaux d 1 organisations internationales 
visant a preserver les richesses naturelles mondiales et a eviter des 
entraves au commerce international. L'etude systematique et approfon
die des problemes relatifs a la protection de 1 1 environnement serait 
a confier a un Institut europeen de 1 1 environnement. Selon la Commis
sion, ce sont les dispositions de l'art. 235 du Traite de la CEE qui 
devraient permettre a la Communaute d 1 entreprendre 1 1 ensemble de telles 
actions impliquant la necessite, pour la Communaute, de pouvoir 
edicter des dispositions directement applicables dans chaque Etat mem
bre, dispositions qui, une fois adoptees, se substitueraient aux dis
positions nationales existant~s ou rempliraient des vides dans les le
gislations nationales. 

Cependant, sans attendre la.mise en oeuvre de ce cadre gene
ral d 1 actions, la Commission souhaite falre realiser une serie d 1 ac
tions rioritaires qui presentent une urgence particuliere, a savoir 

1 la reduction de la concentration de certains polluants parmi les 
plus dangereux dans 1 1 air et dans 1 1 eau; (2) la reduction de la pol
lution provoquee par 1 1 usage de certains produits commercialises et 
par des substances resultant des productions industrielles; (J) la 
mise en oeuvre d 1un programme coordonne de recherche sur les polluants 
en vue d 1 etablir des criteres, indices et normes; (4) 1 1 amenagement 
des espaces du milieu naturel (dans le Rhin, le bassin mediterraneen 
et la Mer du Nord notamment); (4) la realisation enfin d 1 etudes de 
base sur 1 1 environnement. 

LES NEGOCIATIONS ENTRE LA COMMUNAUTE ET LE JAPON.- Ces ne
gociations suspendues dernierement (cf. N° 622 p. 6) en raison des 
difficultes rencontrees dans la recherche d 1 un accord sur la clause 
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de sauvegarde, devraient egalement @tre etendues aux produits de la 
CECA, c'est-a-dire notamment l'acier. A cet effet, la Commission a 
demande aux gouvernements des Etats membres l'autorisation de prepa
rer un accord devant permettre a 1 1 industrie siderurgigue de la Com
munaute de pouvoir beneficier, comme tousles autres secteurs indus
triels, de la clause de sauvegarde. Le Traite de la CECA ne prevoit 
point leur autonomie dans ce domaine pour ce qui concerne le charbon 
et l'acier, mais a maintes occasions deja (par exemple lors du "Ken
nedy Round" et a 1 1 occasion des negociations avec l'Autriche), les gou
vernements des six pays membres avaient charge la Commission de me
ner,en leu~ nom,de telles negociations pour les produits CECA. 

L'interet des siderurgistes des Six s 1 explique aisement si 
l'on tient compte de la 22ncurrence grandissante que leur fait l'acier 
.japonai~ non seulement sur le marche commun de l'acier mais egalement 
sur les marches a !'exportation traditionnels de la siderurgie euro
peenne. De 221 .000 tonnes en 1968, les livraisons japonaises d 1 acier 
sur le marche commun sont montees a plus d'un million de tonnes en 
1970. La concurrence qui se fait de plus en plus vive, pourrait d 1 ail
leurs s'aggraver encore lorsque 1 1 accord d 1 autolimitation conclu en 
1967 avec les Etats-Unis au sujet des livraisons europeennes et ja
ponaises d 1 acier sur le marche americain aura ete proroge, car alors 
la tentation sera grande,pour la siderurgie japonaise, de diriger vers 
les Six les disponibilites supplementaires resultant de la limitation 
des livraisons sur le marche americain. 

PROGRAMME DE POLITIQUE INDUSTRIELLE DANS LE SECTEUR TEXTILE.
La Commission vient de transmettre au Conseil des Six un document 
d 1 ensemble concernant la politique a conduire dans le secteur textile, 
et devant permettre aux industries de la Communaute 11 d 1 atteindre un 
degre suffisant de competitivite dans une perspective d 1 ouverture gra
duelle du marche communautaire". C'est la Eremiere industrie a laguelle 
la Commission s 1 attache de fa9on aussi detaillee, justifiant c~tte prio
rite par les problemes qui se posent dans ce secteur, tant a l'interieur 
de la CEE que dans les rapports de celle-ci avec les pays tiers et 
notamment avec les pays en voie de developpement (a la suite notam-
ment de la mise en vigueur le 1er juillet dernier des preferences· 
tarifaires generalisees - cf. N° 622 p. 9). 

La Commission analyse d'abord la situation de 1 1 industrie 
textile europeenne et son rote au cours des dernieres annees dans 
1 1 economie communaut·aire : r8le tres important, surtout dans certaines 
regions. L'industrie textile represente en effet un chiffre d'affai
res de 13,4 milliards de dollars, soit 9 % de la production indus
trielle des Six, et emploie 3.160.000 persormes (11,8 % de la main 
d'oeuvre industrielle communautaire). Les exportations s'elevent a 
2.974 millions de dollars (7,5 % des exportations europeennes totales), 
ses importations a 2.748 millions de dollars (7 % des importations 
totales). Selon la Commission, cette industrie gardera une place im-
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tante, surtout dans certaines regions a caractere mono-industriel, ou 
elle demeurera essentielle a 1 1 equilibre economique, aussi longtemps 
que les structures de ces m~mes regions n'auront pas evolue. Toute
fois, souligne la Commission, 1 1 avenir du secteur textile est lie a 
la mise en oeuvre de certaines actions de la part des industriels 
eux-m~mes ainsi que des pouvoirs publics. 

Les entreprises , souligne la Commission, devront poursui
vre, voire accelerer, le mouvement de restructuration deja amorce 
pour elever leur productivite et ~tre suffisamment competitives, meme 
dans un marche de plus en plus ouvert aux importations en provenance 
des pays tiers, notamment des pays en voie de developpement. Cette 
restructuration devra ~tre con9ue en fonction des exigences techno
logiques imposees par les progres rapides de la science et de la 
recherche. Quant aux pouvoirs publics, ils devront faire en sorte 
que cette restructuration se produise sans heurts, tout en eliminant 
les inconvenients de caractere social et regional qui pourraient en 
decouler. Certaines interventions resteront nationales, mais la Com
munaute, pourrait agir tant au plan general qu'au plan sectoriel. Au 
plan general, il faudrait, selon la Commission poursuivre toutes les 
actions sueceptibles de donner au marche de la Communaute les m@mes 
avantages que 1 1 on retrouve dans un marche national. C1 est ainsi qu 1 il 
fqudrait en particulier, assurer a 1 1 industrie textile des sources 
adeguates de financement. Ence qui concerne les actions specifigues, 
la Commission fait les suggestions suivantes 

- 1°) Mise en oeuvre d 1une politigue commerciale pour con
cilier 1 1 ouverture progressive du Marche de la Communaute avec les 
axigences de !'adaptation du secteur textile. Ces deux operations 
- ouverture et restructuration - se feraient progressivement, eche
lonnees dans· un plan a moyen terme. L 1 ouverture du marche serait 
evidemment soumise a la condition que soit respectee, Sur le marche 
mondi.al, une serie de regles garantissant une concurrence loyale. La 
Commission suggere done un rythme d'elargissement des preferences ta
rifaires au cours des cinq prochaines annees, et des criteres d'aban
don progressif des restrictions quantitatives. 

- 2°) Orientation des aides nationales. 

- 3°) Coordination de la recherche individuelle et collec-
tive et, par ailleu.rs, application de "contrats de developpement" au 
secteur textile (des que le Conseil en aura approuve les modalites). 

- 4°) Action efficace du Fonds Social Europeen, aussi bien 
par des interventions de reconversion interne que par des interventions 
de recyclage de la main d'oeuvre vers d 1 autres secteurs d'activite. 
Le rythme de degagement de la main d 1 oeuvre du secteur textile est 
de J0.000 a 40.000 personnes par an dans la CEE. 

5°) Action en faveur de certaines regions dans le cadre 
de la politique ~gionale (encore a mettre en oeuvre). 
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- 6°) Encouragement a la creation d'un Centre Commun de 
conjoncture, instrument indispensable - dans un secteur tres sensible 
a la conjoncture et la mode - sur le plan des investissements, de la 
production et de 1 1 approvisionnement. 

- 7°) Intervention de la Banque Europeenne d'Investissement 
pour rendre plus efficaces certaines de ces actions. 

RAPPORT TRIMESTRIEL SUR L'ECONOMIE DE LACEE.- La Commission 
Europeenne vient de publier son second rapport trimestriel de l'an
nee 1971 sur la situation de l'economie du Marche Commun, venant com
pleter les "notes rapides", analysees dans le n° 622 p. 11. Elle y 
souligne.que si, au cours des derniers mois, l'activite economique 
n'a guere regu d'impulsions en provenance de l'exterieur, la vive 
expansion de la demande interieure, en particulier de la consommation 
privee, a cependant entraine une croissance acceleree de la production. 
Dans la plupart des pays membres, le marche de l'emploi ne s'est guere 
detendu. La pression des coets est demeuree forte, entrainant une 
hausse des prix .de plus en plus vive, tant au stade de la production 
qu'au niveau de la consommation. La balance commerciale de la Commu
naute a marque une legere tendance a la deterioration, du fait d'un 
afflux considerable de capitaux a court terme, notamment d'origine 
speculative, les reserves d'or et de devises des autorites monetaires 
se sont accrues a un rythme exceptionnellement rapide, contribuant 
ainsi a une nette expansion de la liquidite interne. 

Les perspectives : Il est trop t8t, souligne la Commission, 
pour evaluer l'inciderice de la flottaison du mark et du florin, sur ·le 
commerce exterieur, en ce qui concerne tant le volume des transactions 
que les prix. Siles cours devaient depasser sensiblement les marges 
de fluctuation initiales (ce qui est le cas pour le mark), on devrait 
assister a une certaine amelioration de la balance des paiements cou
rants de la RFA et des Pays-Bas, et a une legere deterioration des 
balances des autres Etats membres. Si l'on suppose par ailleurs, que 
la flottaison ne sera 11 que de courte duree 11 (mais ob s 1 arr@te. cette 
notion?) les repercussions sur le commerce avec les pays non membres 
et les echanges intracommunautaires seront sans doute tres limitees 
et largement recouvertespar l'incidence d 1 autres donnees macro-economi~ 
ques sur les.flux de biens. Aussi, estime la Commission, l 1 evolution 
des exportations globales de la Communaute vers les pays non membres 
devrait - etant donne les perspectives meilleures de la conjoncture 
mondiale - reprendre une orientation nettement ascendante. L 1 element 
determinant de l'evolution conjoncturelle durant le second semestre 
restera la vigoureuse expansion de la consommation privee et, dans 
quelques pays de la Communaute, la vive croissance des investissements 
des entreprises. Les revenus disponibles des menages continueront, en 
effet, d'augmenter fortement dans t-0us les pays membres. En outre, dans 
certains de ceux-ci, le taux d 1 epargne pourrait diminuer, essentielle
ment sous l'effet de la hausse rapide des prix. Les conditions d'e
quilibre resteront precaires dans taus les pays membres, conclut la 
Commission. En raison de la forte poussee des coets, il n'y a, en par-
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ticulier pas lieu de prevoir, d 1 ici la fin de 1 1 annee, un ralentisse
ment prononce de la hausse des prix~ La balance commerciale de la CEE 
accusera sans doute une legere tendance a la deterioration.Par contre, 
on peut esperer que 1 1 afflux de capitaux a court terme en provenance 
des pays tiers prendra beaucoup moins d 1 ampleur ou fera m~me place a 
un mouvement inverse. 

Dans son analyse pour chaque etat membre, la Commission fait 
les remarques suivantes : 

- 1°) Allem~: A~ debut de l'ete, 1 1 evolution economique 
restait caracterisee par un importan.t excedent de la demande et une 
deterioration du climat des prix. La hausse des salaires demeurant 
rapide, la poussee des coftts salariaux etait toujours tres vive, et 
les prix ont largement utilise les marges dispon1bles pour une augmen
tation de leurs prix de vente. Une tendance a la detente s 1 est nean
moins manifestee sur le marche de 1 1 emploi. 

- 2°) France : Une vive expansion de la demande interieure, 
notamment de la consommation privee, et un developpement rapide de 
la production et de l'emploi, telles etai.ent au debut de 1 1 ete, les 
traits dominants de la conjoncture fran~aise. Comme la hausse des 
conts et des prix se poursuivait a "un rythme rapide, 1 1 equilibre exte
rieur demeurait fragile, en depit d 1 une croissance soutenue des expor
tations. 

- 3°) Italie : Pendant les premiers mois de 1 1 annee, 1 1 acti
vite economique a ~t~ faible dans 1 1 ensemble, tout en"presentant de 
nettes differences d'un secteur a 1 1 autre. Les troubles sociaux enre
gistres depuis un an et demi ont entraine non seulement de nouvelles 
pertes de production, mais aussi un ralentissement de plus en plus 
marque de !'expansion de la demande. Le climat conjoncturel a subi, de 
surcroit, l'incidence des tendances persistantes a la recession obser
vees dans le secteur de la construction. 

- 4°) Pays-Bas La pression de la demande sur les ressour-
ces est restee vive pendant les derniers mois, tan.dis que la poussee 
des coftts salariaux s 1 est nettement accentuee vers le milieu de l'an
nee. La hausse des prix interieurs s'est poursuivie a un rythme d 1 au
tant plus rapide que les produits importes n'ont cesse d'encherir, ce 
qui a d'ailleurs contribue au maintien d'un deficit important de la 
balance des paiements courants. 

- 5°) Belgique : Apres la disparition des facteurs excep
tionnels qui avaient temporairement contribue a soutenir l'activite e
conomique au debut de 1971, il semble que les tendances au ralentisse
ment de la progression de la demande globale aient de nouveau prevalu 
au printemps. La pression sur les coftts s'est cependant maintenue; 
elle affectera serieusement !'evolution des prix au cours des prochains 
mois. 

- 6°) Luxembourg: Une meilleure orientation de la demande 
etrangere et uncertain ralentissement de la progression de la demande 
interieure ont caracterise 1 1 evolution recente de la COK~Oncture. La 
hausse excessive des prix restera le probleme prioritaire. 



- 14 C -

LA COMMISSION PROPOSE LE DOUBL.EMENT DES FRANCHISES AUX 
FRONTIERES.- Pour "rendre de plus larges couches de la population 
conscientes de la realite du Marche Commun" la Commission Europeenne 
vient de suggerer aux Etats membres de doubler le monta.nt des fran
chises fiscales accordees· aux habitants de la Communaute qui voyagent 
d'un etat membre ·a 1 1 autre (les premieres facilites avaient ete accor
dees par le Conseil en 1965). Le plan d 1 union economique et monetaire 

en prevoit d 1 ailleurs 1 1 elargissement progressif. 

La Commission propose done ce: 0) doubler la franchise fis
cale, actuellement de 75 dollars pour les adultes (20 $ pour les en
fan.ts) ; ( 2) doubler e?aleme~t les franchises sur les accises ( tabac, 
cafe, vins et alcools);(jsuppr:imEr completement les limites quantita
tives pour le the et le parfum •. 

Les frontaliers et les travailleurs frontaliers se verraient 
egalement accorder des franchises minima, s 1 elevant respectivement a 
un tiers et un cinquieme des franchises normales. Par contre les fran
chises aux frontieres exterieures de la Communaute ne seraient pas 
modifiees (25 dollars actuellement). 

Enfin, dans la limite de ces franchises, la Commission sug
gere de supprimer toute obligation de declaration par les voyageurs 
de m~me que le contr6le de la "carte verte" d'assurance automobile. 
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EUROFLASH 

P. 18 - ASSURANCES - Allemagne: Participation accrue de SCHWEIZERISCHE RU CK 
dans MAGDEBURGER FEUER; Succursale a Aachen pour ASSICURAZIONE DI 
MILANO. Belgique: Bureau commun a Bruxelles pour ASSICURAZIONI GENE
RALI et AETNA LIFE & CASUALTY. USA: AMF AS GROEP cede ses inter~ts 
dans MISSION EQUITIES. 

P. 19 - BATIMENT & .TRAV AUX PUBLICS :-- Allemagne: Les fondateurs de OKAL
ZENKER; MAARS (Cologne) est d'origine hollandaise. Autriche: INTERFORM
BAU (Munich) s'installe a Salzbnurg. Belgique: Les actionnaires de REPALO. 
Congo: TRABEKA (Bruxelles) cede son contrOle sur SAFRICAS~ France: Filia
le a Marseille pour AUXILIAIRE D'ENTREPRISES; Les fondateurs de NOVIM. 
Pays-Bas: Filiale a Sliedrecht pour BOS KALIS WESTMINSTER DREDGING; 
Association LYNTON HOLDINGS/GRONTMLJ. 

P. 20 - CHIMIE - Allemagne: ERNST JUNG (Hambourg) absorbe une filiale; SAARBERG
WERKE negocie la cession de sa participation dans HARNSTOFF & D'ONGE
MITTELWERK. Belgique: Les fondateurs d'INDUSERVICES. France: SAARBERG
WERKE negocie la ce·ssion de sa participation dans AMMONIAC SARRO-LOR
RAIN; Fondation definitive de COMURHEX. Italie: Association · S. I. R. /RUMIAN
CA a Cagliari. 

P. 22 - COMMERCE - Allemagne: FUNDING CORP. (Luxembourg) est majoritaire dans 
SCHANTUNG HANDELS. Pays-Bas : Filiale a Waalwijk pour COMPTOffi DES 
NOUVEAUTES MONDIALES (Marseille). 

P. 22 - CONSEIL - Belgique: Participation de STE DE PRAYON dans MECHIM. France: 
Succursale a Paris pour MODERN TECHNICAL SERVICES (Bruxelles). 

P. 23 - CONSTRUCTION AERONAUTIQUE ·- France: Modalites de la fusion DASSAULT/ 
BREGUET. 

P. 23 - CONSTRUCTION ELECTRIQUE - France: MYRRA s'appr~te a passer sous con
trOle americain; Les fondateurs d'UNION D'ENTREPRISES ELECTRIQUES RE
GIONALES. 

P. 24 - CONSTRUCTION ME CANIQUE - Allemagne : K. S. B. devient actionnaire d' AL
BERT SEMPELL. Autriche: SCHWEGLER (Hambourg) s'installe a Vienne et 
la filiale a DU.sseldorf du groupe americain VENOO en fait de m~me. Belgigue: 
Expansion de COENRAETS par WESTLAND AffiCRAFT; Succursale a Bruxelles 
pour WAUKESHA MOTOR. France: Filiale commune S. C. A. C. /ETS R. LEYX; 
Fondateurs allemands pour EDLER VON GRAEVE; Dissolution de SPERRY EU
ROPE CONTINENTAL. Grande-Bretagne: Accord PIGNONE SUD/WILLIAM BAI
LEY (Manchester); Filiale a Croydon pour la firme allemande KLINGSPOR. 
Italie: Filiale commune SEALED MOTOR CONSTRUCTION/LOWARA PUMPE; 

..... -----.-. ·----.-.- ... --..,..... ....... ,....__ .... 
.... , ... ~ • • .............. •' 0 • ~ ........ ; ••• ~ ..... N,, ..... • • ,-•,.-·• • 0 • > .. , •• 0 
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Accord TERMOMECCANICA ITALIANA/STAL REFRIGERATION. Pays-Bas: 
La firme suisse JENNY & CARIBBEAN se donne une filiale; RUSTON PAXMAN 
DIESELS conclut de nouveaux accords de representation; Filiale a Amste\dam i. 
pour ASEA. '\ 

i 

P. 27 - CUIR - Allemagne: OORNOORF SCHUHF ABRJK. fusionne avec BELLA. France : 
BALLY (Zurich) reorganise ses inter~ts. r 

~ 
P. 28 - EDITION - Allemagne: HEINRICH BAUER prend une participation dans HEIM 

& WELT. France: Fusion IMPRIMERIE VILLAIN/IMPRIMERIE DES ARTS; & 
1 • 

MANUFACTURES; TULSA et JOHNNY HALLYDAY MUSIC fusionnent. Pays,;..Bas: 
Filiale a Amsterdam pour HACHETTE~ l: 

1 · 
P. 28 - ELECTRONIQUE - Allemagne: Remise en cause de la cooperation pour les ,'or-• dinateurs entre SIEMENS et AEG TELEFUNKEN, lequel negocie avec NIXOO¥F. 

Australie: Filiale a Sydney pour HARTMANN & BRAUN. Autriche: Inter~te ~.lle
mands dans LORENZ DATENSERVICE. France: Prochaine creation de NATI0-.' SERVICE INFORMATIQUE; Accords FRANCAISE DE CADRANS/CIE DES COfyIP-
TEURS. Italie: Accords 3 M ITALIA/OPTIMATION ITALCENTRO; OLNETTI 
devient actionnaire de DATA MANAGEMENT. Pays-Bas: VEENMAN KANTOQR-
MACHINES se donne une. filiale NIXDORF. \ 

l 

~ P. 30 - FINANCE - Allemagne: Les fondateurs de ASIEN-PAZIFJK. BANK; Nouvelle ~. 
' majorite pour BAYERISCHE WIRTSCHAFTSBANK; WESTFALENBANK a le con-
1 

trOle absolu de POENSGEN, MARX & C0
• France: Deux filiales nouvelles pour· 

BANQUE DE L'INDOCHINE; Fusion UNION BORDELAISE/SOMICA; Les fonda- ~ 
teurs de CICOBAIL SA, IMMOBAIL BTP SA et ESSOR SA; Actionnaire suisse '. 

·1 

pour STE DE DEVELOPPEMENT & D'INVESTlSSEMENT CNIL INDUSTRIEL . 
& COMMERCIAL. Luxembourg: Les fondateurs d'EUROPCO, INTERLASCO HOL
DING, I.I. C0 SA, INTERMET SA et P.I.A. HOLDING; Nouveau contrOle pour. 
FINANCIA FRANCE HOLDING; Nouvel actionnaire dans INVESTISSEMENTS 
CHAMBORD. Suisse: Filiale a Geneve pour BANQUE DE BRUXELLES et a 
Zug pour le groupe hollandais PON' s. 

P. 34 - INDUSTRIE ALIMENT AIRE - Allemagne: ANDACO passe sous le contrOle de 

P. 36 -

J.J. DARBOVEN. France: Nouveau contrOle sur GENERALE DE GRANDE PE- ' 
CHE; Structure d' accueil pour les societes STENV AL, PREV AL et GENVRAIN. · 
Italie: MONTEDISON a le contrOle absolu de PAVES!; Acoords PIERREL/TERME, 
DI MONTECATINI. ~: Les accords NOILLY PRAT (Marseille) avec BROWN
FORMAN. 

METALLURGIE - Allemagne: Fusion d'inter~ts communs a OTTO WOLFF et 
THYSSEN; Association LANDENBERG KUPFER/WILLIAM PRYM; Prochaine 
usine pour le groupe TOYO BEARING (Tokyo); MANNESMANN cr~e deux filiales 
et fusionne trois affiliees. Belgigue: FINAMETA (Rodange) s'installe a Bruxelles. 
France: Fusion FORAGE INDUSTRIEL/DESCAMPS LE CARRE & CIE. Italie: 
Filiale commune HEIN, LEHMANN/FELICE SCHIAVETTI. 
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P. 38 - PETROLE - Algerie: Creation de TOTAL ALGERIE. Autriche: Association 
E.N. I. /OSTERREICHISCHE MINERALOL •. Grande-Bretagne: Participation de 
GELSENBERG au consortium BALL & COLLINS. 

P. 39 - PHARMACIE - Allemagne: ANDRE~-NORIS ZAHN absorbe deux filiales. 

P. 39 - PLASTIQUES - Allemagne: Nouvelle filiale a Kempen pour la societe belge 
DUMONT ... WY CKHUYSE. Danemark: Association PE CHINEY -SAINT-GO BAIN/ 
LONZA/KEMANORD. Italie: Concentration commerciale entre ,SORDELLI et 
PLAS-VA. 

P. 40 - PUBLICITE - France: Les fondateurs de MORDACQ, RUDER & FINN. 

P. 40 - TEXTILES - Allemagne: BAYERISCHE HYPOTHEKEN & WECHSELBANK nego
cie le renforcement du contrOle sur s. W.A. Pays-Bas: Filiale a Enschede 
pour DUBIN-HASKELL-JACOBSON (Berlin); TRICOTBEST est maintenant sous 
contrOle allemand. 

P. 41 - TOURISME - Belgique: CERESTAUR est filiale commune de WAGONS-LITS et 
NESTLE. France: Les fondateurs de HOTEL CONCORDE LA FAYETTE; JAC
QUES BOREL negocie le contrOle de FRANCAISE DES DRUGSTORES. 

P. 41 - TRANSPORTS - France: TRANSPORTS WEISS (Strasbourg) passe sous le con
trOle de. SANARA (p. 25). Italie: S. E. S. devient actionnaire de TRAGHETTI 
DELLO ADRIATICO. 

P. 42 - VERRE - Belgique: S. N. I. negocie le contrOle de CRIST ALLERIES DU VAL 
SAINT LAMBE RT. 

P. 42 - DIVERS - Allemagne: ENEL (Rome) associe a la filiale de reacteurs a haute 
puissance entre EDF et RWE. France: ENEL associe a la filiale de gestion 
d'energie atomique entre RWE et EDF; Inter~ts suedois dans WEIBULL FRANCE 
(installatiom de stockage agricole). 
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I ASSURANCES I 
(.623/18) Le groupe de Zurich SCHWEIZERISCHE RUCKVER-

SICHERUNGS AG (cf. n° 607 p.15) a porte de 25 % a 46 % - il lui en a coate DM. l O 
millions - sa participation directe et indirecte a Hanovre dans la compagnie "Incendie" 
MAGDEBURGER FEUERVERSICHERUNGS-GESELLSCHAFT AG (cf. n° 594 p.13), en 
reprenant notamment la participation minorit~ire (cf. n° 602 p.15) qu'y detenait le 
groupe BERLINER HANDELSGESELLSCHAFT-FRANKFURTER BANK AG (Francfort et 
Berlin). · 

(623/18) Lie en Republique Federale depuis 1969 par un 
accord de representation reciproque avec son homologue d'Aix-la-Chapelle AACHENER 
& MUNCHENER VERSICHERUNG AG (cf. n° 607 p.15), le groupe d1assurances et reas
surfi.nces "generales" et "vie" de Milan CIA DI ASSICURAZIONE DI MILANO SpA (cf. 
n° 57 3 p. 23) a installe aupres de celle-ci une sugcursale dont elle a confie la direction 
a MM. R. ·schmidt, H. Gies, H. Schwach et K. Runte. 

Fonde en 1825 et preside par M. Giuseppe Pella, le groupe MILANO (capi
tal de Li. 6 milliards) a encaisse en 1970 en Italie et a l'etranger pour plus de Li. 
61, 24 milliards de pri-qi es et accessoires ·- _la seu_le compagnie mere totalisant Li~ 
45,06 milliards (dont 37 ,64 milliards di3.nS la branche "I.A.R.D."). Ses principales fi
liales ou affiliees dans le seul secteur des assurances sont : CIA LOMBARDA DI ASSI
CURAZIONI SpA (Milan), TICINO VITA SA· (Lugano et Zurich/Suisse), LA FRIBOURGEOI
SE, GENERALE D'ASSURANCES SA (Fribourg/Suisse), CIE D'ASSURANCES REUNIES
RISQUES DIVERS SA (Paris) et C.A.R. VIE SA (Paris). 

(623/18) Le groupe americain d1assurances multirisques 
AETNA LIFE & CASUALTY C0 de Hartford/Conn. (cf. n° 618 p.34) a renforce les liens 
deja anciens (cf. n° 344 p.17) avec le groupe ASSICURAZIONI GENERALI DI TRIESTE & 
VENEZIA SpA de Rome (cf. n° 619 p.14) en installant a Bruxelles une representation 
commune chargee du placement, dans !'ensemble· du Marche Commun, des contrats 
d'assurances "Vie" et "Pension" des deux partenaires. 

(623/18) Le groupe d'assurances et reassurances de Rotterdam 
, AMFAS GROEP N. V. (cf. n° 595 p.13), qui a encaisse Fl. 320 millions de primes en 
1970 (dont 'Fl. 186 millions dans la branche "Vie"), s'est defait pour Fl. 28 millions 
de sa participation de 19 % aux Etats-Unis dans le holding MISSION EQUITIES CORP. 
(cf. n° 475 p. 16), contrlHant la compagnie d1assurances MISSION INSURANCE C0 (Los An
geles/Cal.). 
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I BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS I 
(623/19) Une association pour la production a Kamen-sud 

de maisons inclividuelles prefabriquees a ete negociee entre les entreprises allemandes 
OTTO KREIBAUM, GES. FUR INDUSTRIE BETEILIGUNGEN mbH de Lauenstein/Hanno
ver (cf. n° 619 p.14) et FERTIGHAUSBAU WALTER ZENKER KG (LUchtringen Ub. Ht}x
ter). Elle sera sanctionnee par la creation d'une filiale paritaire locale, OKAL-ZENKER 
RAUMZELLEN AG, qui escompte a sa mise en route en 1972 avec 750 employes un 
chiffre d'affaires annuel de DM. 90 millions. 

WALTER ZENKER possede une affiliee en Autriche, ZENKER-HAUSER GmbH. 
(Veitsch), et partage avec l'entreprise ANTON SCHULTZ & C° KG (MUnster) le contrOle 
de l'entreprise de construction ZENKER-RAUM-ZELLEN AG (HBxter). 

(623/19) Specialiste aux Pays-Bas d'equipements prefabri-
ques pour l'amenagement interieur en construction (plafonds acoustiques, gaines equi
pees pour c§.blages electriques et climatisation, etc ••• ), l'entreprise MAARS VERLICH
TING & INTERIEURSYSTEMEN N. V. (Harderwijk) a install~ a Cologne une filiale com
merciale et de montage, MAARS GmbH (capital de DM. 0,2 million), geree par M. 
Lourens Maars Jr. 

(623/19) Creee en 1965 a !'initiative de M. Peter Osrainik, 
l 1entreprise allemande de construction INTERFORMBAU GmbH (MUnchen) a installe a 
Salzburg/Autriche une filiale sous son nom (capital de Sh. 100. 000), clirigee par MM. 
P. Osrainik et Anton Osrainik. 

(623/19) La compagnie de portefeuille de Luxembourg STE 
MUTUELLE MINIERE & INDUSTRIELLE-SOMUMINES SA et sa filiale STE D'ETUDES 
& DE GESTION D'ENTREPRISES MINIERES & INDUSTRIELLES-SOGEMINDUS (Luxem
bourg) ont participe pour 40 % a la creation, a Bruxelles, de la societe immobiliere 
REPALO SA (capital de FB. 1, 75 million), dont l'actionnaire majoritaire (60 %) est l'hom
me d1affaires suisse Leon de Barsy (Crans-sur-Sierre). 

(623/J 9) Filiale commune des grrupes de Bruxelles INDU-
MINES SA (cf. n° 394 p.32) et EGECIM SA (cf. n° 367 p.25), la STE D1ENTREPRISES 
DE TRAVAUX EN BETON AU KATANGA-TRABEKA SA (Bruxelles) s1est defaite de son 
contrOle sur la STE AFRICAINE DE CONSTRUCTIONS-SAFRICAS (Kinshasa). 
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(623/20) Les compagnies de Paris CIE GENERALE D'AS-
SURANCES I.A.R.D. SA (groupe "DROUOT" - cf. n° 602 p.16), LE PATRIMOINE SA 
(groupe "DROUOT" - cf. n° 485 p.39), CIE EUROPEENNE D'INVESTISSEMENTS FON
CIERS-CEDIF SA (groupe MANERA SA - cf. n°s 146 p. 16 et 616 p. 33) et UNION DE 
PARTICIPATIONS IMMOBILIERES SA (groupe GENERALE OCCIDENTALE SA - cf. n° 
603 p.15) ont participe pour 12,5 % chacuwa la constitution, a Paris, de l'entreprise 
de prestations de services immobiliers NOVIM-NOUVELLE ORGANISATION DE VENTE 
IMMOBILIERE & DE MARKETING SA (capital de F. 400.000), presidee par M0 Jean
Louis Dailleux. 

. , i p; 

.;'·· 

(623/20) . Le groupe Sf E ) AUXILIAIRE D'ENTREPRISES SA 
de Paris (cf. n- 605 p.17) s'est donne une filiale a Marseille, STE AUXILIAIRE D'EN
TREPRISES RHONE-ALPES-MEDITERRANEE-SORMAE Sarl (capital de F. 8 millions), 
geree par MM. Robert Guillaume et Roger de Paolis·, et lui a fait apport de divers 
actifs immobiliers et mobiliers (evalues a F. 4, 5 millions) comprenant notamment des 
participations dans la Sf E RHODANIENNE DE PREF ABRICATION-RHOPREF A SA de 
Meyzieu/RhOne (60 %) ainsi que dans la societe civile immobiliere LE VAL DE CIMIEZ 
(Nice/ Alp es Mmes). 

(623/20) . . Le groupe neerlandais de genie civil, travaux por-
tuaires et dragages BOS KALIS WESTMINSTER DREDGING GROUP N. V. de Sliedrecht 
(cf. n° 605 p.15) s'est donne a son si~ge une filiale de travaux hydrauliques, 'HYDRO
NAMIC N.V. (capital de Fl. 0,5 million;, dirigee par M. Cornelis Stigter • 

. (623/20) Le groupe de promotion immobiliere de Landres 
LYNTON HOLDINGS LTD (cf. n° 532 p.20) a negocie aux Pays.:..Bas - a trav'ers la fi
liale LYNTON NEDERLAND N. v. (Amsterdam) - une association 75/25 avec la filiale 
a De Bilt HOUDRINGE-MIJ. TOT EXPLOITATIE & ADMINISTRATIE VAN ONROERENDE 
ZAKEN N. V. (cf. n° 288 p. 21) du groupe GRONTMIJ N. V. (cf. n° 579 p.18) pour la 
realisation de proj ets de construction. 

Le cadre en sera une filiale commune a De Bilt LYNTON-HOUDRINGE N. V. 
(capital de Fl. O, 5 million), d.irigee par MM. W. J. Velthuysen et c. c. Biggs et avec 
MM. Maurie e Lambert et A. P. T. van Pol pour administrateurs. 

(623/20) . Anime par M. Ernst E. Hung, le groupe de pro-
duits chimiques et petrochimiques (vaselines, paraffines, huiles special es, etc ••• ) HAM
BURGER MINERALOL-WERKE ERNST JUNG de Hambourg (cf. n° 147 p.26) a rationa
lise ses inter~ts en absorbant a Hambourg la filiale HAMBURG-PENNSYLV A.~ISCHE OEL 
GmbH. 
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(623/21) Le groupe SAARBERGWERKE AG de SaarbrUcken (cf. 
n" 586 p. 38) negocie la cession de ses inter~ts - deficitaires - dans le secteur chimique 
en Republique Federale et en France, notamment de ses filiales - communes avec la 
STE CHIMIQUE DES CHARBO:NNAGES-S. C. C. SA de Paris (cf. n° 615 p 0 l6) - a Besch/ 
Saar HARNSTOFF- & D'ONGEMITTELWERK SAARLOTHRINGEN GmbH (cf. n° 428 p. 19) 
et a St-Avold/Moselle AMMONIAC SARRO-LORRAIN Sarl (cf. n° 384 p. 34). 

SAARBERGWERKE est associe 50/10 a.vec S. C. C. (groupe CdF-CHARBONNA
GES DE FRANCE) dans la raffinerie SAARLAND RAFFINERIE GmbH (capital de DM. 
20 millions - cf. n° 481 p.20) de Kla.renthal qui fournit notamment en matieres premie
res chimiques et petrochimiques (naphta) le steam-cracking de Carling/Moselle; il en
visage pour le moment de conserver sa participation dans la raffinerie - en cours d1 ex
tension a 4, 5, milliards de t. /an - ou il a pour autres associes les groupes frangais 
C.F. P. (20 %), ELF ERAP (10 %) et ANT AR (10 %). Le groupe detient d1autre part 
60 % de la firme d'ammoniac et engrais HAR...'I\TSTOFF & DUNGEMITTELWERK (capital 
de DM. 25 millions) et 42 % d'AMMONIAC SAR~O-LORRAIN (capital de F. 35 millions), 
en association pour le. solde avec la STE CHIMIQUE. DES CHARBONNAGES. 

(623/21) La STE FINANCIERE DES CAOUTCHOUCS-SOCFIN 
SA d 1Ixelles-Bruxelles (groupe HALLET - cf. n° 621 p.14) a participe pour 50 % a la 
creation, a son siege, de la compagnie INDUSTRIAL PROMOTION & SERVICES-INDU
SERVICES SA (capital de FB. 2 millions) qui, presidee par M. Jean-Marie Gille (a.c
tionnaire pour 10 %) a pour objet la fabrication de produits oleagineux. 

(623/21) De creation recente (cf. n° 595 p. 34) a Paris pour 
regrouper des entreprises et organismes frangais competents en matiere de traitement 
de !'uranium, la compagnie COMURHEX-STE POUR LA CONVERSION DE L'URANIUM 
EN METAL & HEXAFLUORURE SA (cf. n° 615 p. 30) a porte son capital a F. 28, 7 mil
lions porir avo~r : 1) absorbe la STE DE RAFFINAGE D1URANIUM s. R. u. SA (Courbe
voie/Hts-de-Seine avec usine a Malvezy/Aude), representant un actif de F. 7 ,4 millions; 
2) re9u de la STE DES USINES CHIMIQUES DE PIERRELATTE SA (filiale a 50, 75 % 
du groupe UGINE KUHLMANN SA - cf. n° 621 p. 30) son usine de Pierrelatte (evaluee 
a F. 30,5 millions); 3) rec;u du C.E.A.-COMMISSARIAT A L'ENERGIE ATOMIQUE des 
actifs evalues a F. 12, 7 millions. 

S.R. u. appartenait pour 40 % a SAINT-GOBAIN-TECHNIQUES NOUVELLES 
SA (groupe SAINT-GOBAIN-PONT-A-MOUSSON SA - cf. n° 622 p.33), pour 30 % a AZO
TE & PRODUITS CHIMIQUES SA (groupe public E. M. C. -ENT REPRISE MINIERE & 
CHIMIQUE SA - cf. n° 520 p. 16) et pour 30 % au C. E. A. -tous trois actionnaires de 
COMURHEX (avec 5 %, 10 % et 34 % respectivement), aux cotes de PIERRELATTE (51%). 

(623/21) Anime par M. Nino Rovelli, le groupe S.I.R.-STA 
IT ALIANA RE SINE de Milan (cf. n° 602 p. 37) a installe, avec le groupe affilie (24 %) 
de Turin RUMIANCA SpA (cf. n° 609 p.20), une filiale commune a Cagliari,' SpA CHI-
1'lICA DEL FLUORO SARDO (capital de Li. 10 millions), specialisee, sous la direction 
de M. Enzo Vischi, dans le traitement chimique du fluor et de ses derives. 
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I COMMERCE I 
• 

(623/22) Des interAts americains - MM. Cecil Manus et 
A. S. Manus (New York), H.B. Turner (Santa Barbara/ Cal.) et A. Landa (Palm Beach/ 
Cal.) - portes par la compagnie de portefeuille de Luxembourg FUNDING CORP. SA 
(capital autorise de $ 2, 4 millions - cf. n° 571 p. 37) sont devenus majoritaires (75%) 
a Berlin et Hambourg dans la firme d'import...:export SCHANTUNG HANDELS AG (cf. n° 
616 p. 18). 

Animee par M. Emile Linder (Hambourg), celle-ci, dont le bilan totalisait 
1,129 million fin 1970, demeure affiliee pour 25 % au groupe financier suisse INDUS
TRIE & HANDELSBANK ZURICH AG (cf. n° 558 p.25) qui en avait acquis le contrOle 
debut 1970. 

(623/22) Animee par M. Henri Sussmann, l'entreprise fran-
9aise d'import-export de produits metallurgiques, plastiques, textiles, cuirs, etc ••• 
SA COMPTOIR DES ;NOUVEAUTES MONDIALES (Marseille/B. du Rh.), a transforme 
sa succursale aux Pays-Bas (Waalwijk) en filiale sous le nom de C.N.M. FRANCE 
(HOLLAND) N. V. (capital de Fl. 200. 000) et la direction de M. Franz Scht)n. 

f·;., 

J ...... c_o_N_S_E_I_L_,I 

. (623/22) Specialiste en Belgique de l'affinage de zinc et cad-
nium, d'acide phosphorique et s'Q.lfurique, engrais, hydrosulfite de soude, etc ••• et affi
liee a la STE GENERALE DE BELGIQUE SA (cf. n° 620 p.29) ainsi qu'a l'UNION MI- . 
NIERE SA de Bruxelles (cf. n° 608 p.27), le groupe STE DE PR.AYON SA de Prayon
Trooz (cf. n° 590 p.23) s'est assure une importante participation dans la societe d'engi
neering, conseil et prestatiom de services technologiques GENIE METALLURGIQUE & 
CHIMIQUE-MECHIM SA de Bruxelles (cf. n° 502 p.31). 

(623/22) ContrOlee par le holding de Nassau/Bahamas FRAN-
TECK INVESTMENT LTD, la firme de conseil et pl,'estatio.rs de services techniques MO
DERN TECHNICAL SERVICES N. v. (Bruxelles) a ouvert a Paris une succursale que 
dirige M. Edmond Schelk. 

La fondatrice a. l,Ule societe-soeur en Republique Federale, MODERN TE CH
NICAL SERVICES GmbH (Munich). 
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I CONSTRUCT ION AERONAUTIQUE I 
(623/23) Une rationalisation des inter~ts du groupe DAS-

SAULT dans le domaine de la construction aeronautique se traduira par !'absorption 
de la STE DES AVIONS MARCEL DASSAULT SA de Vaucresson/Hts-de-Seine (cf. n° 
620 p.18) par sa filiale (depuis juin 1967 .,. cf. n° 416 p.24) BREGUET AVIATION SA 
de Paris (cf. n°, 574 p. 30). Transformee en SA DES AVIONS MARCEL DASSAULT
BREGUET AVIATION, celle-ci. portera son capital a F. 334,2 millions en remunera
tion d'actifs evalues, bruts, a F. 2, 7 milliards. 

Preside par M. B. c. Vallieres, le nouveau groupe escompte pour 1971 
un chiffre d'affaires de F. 1,7 milliard - devant atteindre F. 2,5 milliards en 1973 -
et emploiera 12. 500 personnes a la fabrication· d'avions d'affaires r'Mystere 20", "Mys
tere 10"), de ligne ("Mercure") et militaires ("Atlantic 1150", "Mirage", "Jaguaru, 
"Alpha-Jet"). 

I CONSTRUCTION ELECTRIQUE I 
(623/23) Disposant depuis 1963 d'une filiale a Rome HI. G. 

D'ITALIA SpA (cf •. n° 224 p.22), la compagnie americaine de relais electroniques prur 
!'automobile, !'aviation et les fusees spatiales HI. G. INC. (Windsor Locks/Conn.) ne-
gocie la prise du contrOle a 80 % ,et a terme absolu) de la compagnie fran~aise 
ETS MYRRA SA (St-Maur/Val-de-Marne). 

Presidee par M. Serge Gillet, celle-ci emploie une trentaine d'ouvriers 
a la fabrication de transformateurs et regulateurs de tension. 

(623/23) Les groupes de Paris STE CONTINENTALE D'EN-
TREPRISES INDUSTRIELLES SA (que contrOle le groupe de Zurich ELEKTRO-WATT 
ELEKTRISCHE & INDUSTRIELLE UNTERNEHMUNGEN AG -cf. n° 620 p. 20) et CIE 
GENERALE DES EAUX SA de Paris (cf. n° 615 p.27) se sont donnes une filiale com
mune (55/15) de portefeuille a Paris, UNION D'ENTREPRISES ELECTRIQUES REGIO
NALES U. E. E. R. SA (capital de F. 8, 5 millions), que preside M. Michel Sacerdote 
et dirige M. Andre Glemot, et a laquelle ils ont fait apport de leurs participations dans 
les entreprises d'installations electriques, ENTREPRISES ELECTRIQUES MORS-JEAN 
& BOUCHON SA de La Plaine-St-Denis/Seine-St-Denis (94,78 %), ENTREPR1BES 
GARCZYNSKI & TRAPLOIR SA du Mans/Sarthe (7.0 %) et STE FOURNIE & GROSPAUD 
SA de Toulouse (40 %). 
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CONSTRUCTION ME CANIQUE I 
(623/24) Le grrupe de pompes et compresseurs K. S. B. -

KLEIN, SCHANZLIN & BECKER AG de Frankenthal (cf. n° 597 p.22) a pris une par
ticipation de pres de 50 % a MBnchengladbach dans l'entreprise de robinetterie RHEI
NISCHE ARMATUREN & MASCHINENFABRIK ALBERT SEMPELL KG (cf. n° 386 p.31). 

Anime,~ par MM. Albert Sempell et C.H. Hefele qui en conservent le 
contr~le, celle-ci realise un chiffre d'affaires annuel de DM. 30 millions et possede 
une succursale a Bruxelles, K. s. B., qui a realise en 197 O un chiffre d'affaires con
solide de DM. 532 millions - dont 387, 6 millions pour la seule societe-mere - possede, 
directement ou a travers KLEIN PUMPEM GmbH (Frankenthal) et EHRHART & SEHMER 
MASCHINENF ABRIK AG (SaarbrUcken) un important reseau de filiales et affiliees a 
l'etranger. 

(623/24) L'entreprise allemande de commerce en gros de 
machines de bureau a pho~?copier et reproduire les documents SCHWEGLER VER
TRIEBSGESELLSCHAFT FUR KOPIERTECHNIK mbH (Hambourg) a installe a Vienne une 
filiale de vente, SCHWEGLER VERTRIEBS-FUR KOPIER- & DRUCKANLAGEN GmbH 
(capital de Sh. 0,4 million), geree par MM. Holge.r Schwegler, R. Penkwitz, M. Bentz 
et N. Zuber. 

(623/24) La filiale a DUsseldorf VENDO GmbH (cf. n° 393 
p. 26) du groupe americain de machines automatiques pour distribution de boissons, ci
garettes, etc ••• VENDO C0 de Kansas City/Mo. (cf. n° 423 p.29) a installe a Vienne 
une filiale de distribution, VENDO GmbH (capital de Sh. 0,2 million), dirigee par M. 
Andreas E. Frenko (DU.sseldorf). 

Anime par M. E. F. Pierson, le groupe americain a de nombreuses filia
les sous son nom en Europe, notamment a Paris, Bruxelles, Milan, Conolio Monferrato/ 
Torino, Madrid, Stockholm, etc ••• ainsi que divers licencies, principalement en Grande
Bretagne la filiale JOSEPH SANKEY & SONS LTD r,lellington) du groupe 'GKN-GUEST, 
KEEN & NETTLEFOLDS LTD (cf.- n° 610 p. 32). . 

(623/24) Filiale a Geneve, a travers WESTLAND ENGINEERS 
LTD (Yeovil/Sommerset), du groupe WESTLAND Arn.CRAFT LTD (cf. n° 619 p.21), 
principal constructeur de portes automatiques en Grande-Bretagne, la compagnie WEST
LAND SA a double a FB. 7 o millions le capital de sa filiale belge COENRAETS SA de 
Schaerbeek (acquise en decembre 1069 - cf. n° 544 p.24) afin d'en financer !'expansion. 

DisposaDt de filiales en France (Maisons-Alfort/Val-de-Marne) et aux Pays
Bas (Amsterdam), celle-ci possede trois Divisions respectivement specialise es dans 
les portes automatiques, coulissantes ou basculantes ("Portomatic", "Overdoor", etc •• ) 
et fermetures industrielles; elle couvre quelque 90 % du marche belge de sa specialite. 
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(623/25) Membre ch groupe BANGOR PUNTA CORP.· de 
New York (c( n° 534 p.41), la compagnie WAUKESHA MOTOR c0 INC. (Waukesha/ 
Wisc.), specialisee dans les moteurs, classiques ou diesel, pour machines agricoles, 
grues et materiels de levage, a ouvert a Bruxelles une succursale que dirige M. Pe
ter C. Trombley. 

(623/25) Recemment constituee a Gennevilliers/Hts-de-
,Seine a1;1 capital de F. 200. 000, la STE DE LEVAGE, D'ENTREPOT & DE MONTAGE 
'INDUSTRIELS-SO:BEMI SA - specialisee dans les operations de manutention de contai
ners - ·que preside M. Joseph d'Anglejean-Chatillon et dirige M. Robert Leyx, l'a 

· · ete p9ur 15 % par les ETS R. LEYX & CIE (Gennevilliers) et pour 85 % par la 
·s~ c:A. C. -STE COMMERCIALE D'AFFRETEMENTS' & DE COMBUSTIBLES SA de Pu-. . . 
· teaux/Hts-de-Seine (cf. n° 600 p. 25) et ses filiales de Puteaux SOGES-STE D'ETUDES 

& DE GESTION SA (cf. n° \94 p.20), FULTRANS SA (cf. n° 504 p.38), SfE FINANCIE
RE DE GESTION MOBILIERE SA et CIE FRANCAISE DE GESTION & PARTICIPATIONS SA. 

La S. C. A. C. , dont les principaux actionnaires sont, avec 14, 9 % , 10, 2 % 
et 1, 8 % respectivement la CIE FINANCIERE DE SUEZ & DE L'UNION PARISIENNE SA 
(cf. infra "Finance"), la CIE DE MOKTA SA (groupe ROTHSOIILD SA - cf. n° 608 p.27) 
et CIE OPTORG SA (cf. n° 602 p.19) s'est recemment assuree le contrOle a 51 % (a 
tra'vers son affiliee a 35, 3 % SAN~RA SA-CIE FLUVIALE &_ MARITIME DE TRANSPORTS 
de Strasbourg) de l' entreprise TRANSPORTS A. WEISS (capital de F. 2 00. 000) de Stras
bourg qui realise un chlffre d'affaires annuel de F. 17, 2 millions. 

(623/25) Des inter~ts allemands portes par M. Eike Edler 
von Graeve ont ete a l'origine de l'entreprise de representation de machines-outils pour 
le travail des metaux EDLER VON GRAEVE SA (Villennes-sur-Seine/Yvelines) au· capi
tal de F. 100. 000 que preside son propre fondateur. 

(623/25) Le groupe americain de materiels electroniques et 
electriques, equipements de bureau, systemes hydrauliques, machinisme agricole, etc •• 
SPERRY RAND CORP. de New York (cf. n° 591 p.32) a allege ses int:.er~ts en France 
en mettant fin· aux activites de sa filiale de Paris SPERRY EUROPE CONTINENTAL 
SA (commerce d'appareils hydrauliques) dont la liquidation a ete confiee a M. Roger 
Larrieu. 

Le. groupe, qui dispose de nombreux inter~ts chez les Six, conserve n:)tam
ment a Paris une filiale, SPERRY RAND FRANCE Sl\, et une participation de 27 % dans 
la STE DE FABRICATION D'INSTRUMENTS DE MESURE SA, ou il a pour associe (20%) 
le groupe RIV AUD & CIE Scs (cf. n° 620 p. 23). 
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(623/26) Filiale commune des groupes publics E. N. I. -
ENTE NAZIONALE IDROCARBURI SpA de Rome (cf. n° 622 p. 26) et FL~ANZIARIA 
ERNESTO BREDA SpA de Milan (cf. n° 620 p.30), la. compagnie PIGNONE SUD SpA 
de Bari (cf. n° 589 p. 36) a cede pour dix ans une licenqe de fabrication de soupapes 
de regulation pour liquides et gaz a la filiale WILLIAM BAILEY (MANCHESTER) LTD 
de la compagnie IMPERIAL METAL INDUSTRIES LTD de Londres (groupe I. C. I. -IM
PERIAL CHEMICAL INDUSTRIES LTD - cf. notamment n° 37 5 p. 34), que celle-ci com
mercialisera en Grande-Bretagne et dans plusieurs pays etrangers, prin'cipalement au 
Benelux et en Espagne. 

(623/26) Animee et contr6lee par M. Walter Klingspor, 
l' entreprise allemande de machines abrasives, a polir, surfacter, etc... c. KLINGSPOR 
GmbH-SCHLEIFMITTELWERK (Haigen/Dillkr.) a installe a Croydon/Surrey une filiale 
commerciale, KLINGSPOR (U. K.) LTD (capital de £ 2. 000). 

Realisant avec 400 employes un chiffre d'affaires annuel de DM. 30 mil
lions environ, la fondatrice est sans liens financie!s avec la firme de materiels de 
clicherie, galvanoplastie, etc ••• GEBR. KLINGSPOR KG d'Offenbach (cf. n° 353 p.22), 
membre du groupe americain ELTRA CORP. (cf. n° 615 p.27) a travers la filiale D .. 
STEMPEL AG de Franfort (cf. n° 456 p.25) de la compagnie MERGENTHALER SETZ
MASCHINENFABRIK GmbH (Francf?rt). 

(623/26) L' entreprise britannique d'equipements de chauffage 
central, pompes, n;ioteurs electriques, etc ••• SEALED MOTOR CONSTRUGfION C'0 LTD 
de Bridgewater /Somerset (cf. n° 57 5 p. 18) a conclu avec son homologue italien LOW ARA 
PUMPE SpA (Montecchio Maggiore/Vicenza) un accord qui se materialisera par la crea
tion, aupres de la seconde, d'une filiale commune (70/30) pour la fabrication, sous li
cence, des materiels de la premiere. 

Celle-ci, qui a realise en 1970 un chiffre d'affaires de £ 4,2 millions, 
dispose deja, sur le continent, de filiales s. M. c. en Republique Federale, France et 
Danemark. 

(623/26) Membre a La Spezia/Liguria du groupe public de 
Rome I. R. I. -IS'I'ITUTO PER LA RICOSTRUZIONE INDUSTRIALE SpA (cf.· n° 621 p. 24) 
a travers le holding FINMECCANICA SpA, l'entreprise de pompes et turbines TERMO
ME CCANICA IT A LIANA SpA (cf. n° 499 p. 24) a negocie un accord avec la compagnie 
suedoise STAL REFRIGERATION A/B de NoorkBping (cf. n° 479 p.22) dont elle obtient 
la licence pour la fabrication et la vente en Italie de compresseurs a vis pour instal
lations frigorifiques. 

Celle-ci est filiale commune de la compagnie suecb ise ALF A-LAV AL A/B 
de Tumba (cf. n° 622 p. 24) et de sa compagnie-mere ALLMA.NA SVENSKA ELEKTRISKA
ASEA A/B de Vasteras (cf. n° 601 p. 23). 
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(623/27) Membre a Lengnau b. Biel/Berne du groupe suisse 

d'horlogerie JENNY & CIE AG .(Lengnau), l'entreprise JENNY & CARIBBEAN UHREN 
AG a installe aux Pays-Bas une filiale JENNY & CARIBBEAN (NEDERLAND) N. V. 
(Kertenhoef) au capital _de Fl. 150. 000 et dirigee par M. Robert Bootz. 

(623/27) . Le constructeur britannique de moteurs diesel 
("Y.L." et "Ventura") RUSTON PAXMAN DIESELS LTD (Colchester/Essex) a mis fin 
aux accprds de cooperation et distribution qui le liaient depuis plusieurs annees aux 
Pays-Bas avec le groupe LINDETEVES-JACOBERG N. V. d'Amsterdam (cf. n° 612 p. 18) 
et y sera desormais representee par l'entreprise N. V. INGENIEURSBURO J.S. DE 
ROOS (La Haye). 

La firme britannique appartient au groupe GENERAL ELECTRIC LTD de 
Londres (cf. n° 611 p. 28) a travers la filiale RUSTON & HORNSBY LTD de Lincoln 
(cf. n° 382 p. 23). 

(623/27) Le groupe suedois de compresseurs, turbines, 
installations frigorifiques, etc ••• ALLMANA SVENSKA ELEKTRISKA-ASEA A/B de 
Vasteras (cf. supra) a renforce son reseau commercial chez les Six - des filiales 
sous son nom a Persan/Val d'Oise, Bruxelles, Milan et Friedberg/I-lessen - _en instal
lant a Amsterdam une filiale ASEA N. V. (capital de Fl. 1, 5 .ri1illion), dirigee par M. 
Nils B. Ahlberg et oil il est associe a sa filiale de Vasteras FORENADE ELEKTRIS
KA A/B (minoritaire). 

(623/27) Membre du groupe SCHUH-UNION AG de Rodalben 
(cf. n° 592 p. 32), cree fin 197 0 sous l'egide de la WESTDEUTSCHE LANDESBANK 
GIROZENTRALE (DUsseldorf) a la suite de son rapprochement avec l' entreprise de la 
branche WILHELM SERVAS oHG (Rodalben/Pfalz ), la manufacture allemande de chaus
sures DORNOORF SCHUHFABRIK GmbH & C° KG de ZweibrUcken (cf. n° 547 p.25) a 
rationalise ses inter~ts en absorbant sa filiale locale BELLA FABR1KATI0NS- & HAN
DELS GmbH & C° KG (cf. n° 538 p. 22). 

(623/27) Le groupe suisse d'articles chaussants C. F. BALLY 
AG de Zurich (cf. n° 614 p. 21) a rationalise ses interl3ts en France au profit de la filiale 
de Paris STE COMMERCIALE DES CHAUSSURES BALLY SA : apres avoir absorbe ses so
cietes soeurs de Paris, STE IMMOBILIERE REG INA SA (actifs nets de F. 6, 4 millions), 
de Moulins/ Allier, BALLY-MOULINS SA (F. 6, 8 millions), de Villeurbanne/RhOne BALLY
LYON SA (F. 5 millions) et de Chambery/Savoie BALLY-CHAMBERY SA (F. 0,4 million), 
celle-ci s'est transformee en CHAUSSURES BALLY FRANCE SA et a porte son capital a 
F. 36, 3 millions. 

Le gnupe suisse, qui dispose de deux autres filiales en France - STE IMMOBI-
. LIERE HOLGINA SA (Lyon) et MANUFACTURE DE FORMES SA (Morstel/Isere) - est forte

ment implante a I1etranger avec des filiales en Belgique (2), Republique Federale (2), 
Grande-Bretagne (4), Danemark (1), Autriche (2), Norvege (1), USA (8), Amerique du Sud 
(Buenos Aires et Rio-de-Janeiro) et Canada (2). 
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I EDITION I 
(623/28) Le groupe HEINRICH BAUER VERLAG GmbH de 

Hambourg (cf. n° 611 p.27) a pris a Hanovre une participation de 30 % dans l'entre
prise de presse HEIM & WELT VERLAG KG, animee par M. Werner A. Ttlnjes et 
editant notamment le magazine hebdomadaire "Heim & Welt" (750. 000 exemplaires). 

(623/28) La compagnie IMPRIMERIE VILLArn & BAR SA 
(Paris) a negocie !'absorption de son homologue IMPRIMERIE DES ARTS & MANUFAC
TURES SA (Paris) et en a remunere les actifs - estimes, bruts, a F. 3, 6 millions -
en elevant son capital a F. 400. ooo. 

(623/28) Les maisons d'editions .musicales de Paris JOHN:t-.':l .. 
HALLYDAY MUSIC Sarl et TULSA Sarl ont negocie une fusion au profit de la premiere 
qui a porte son capital a F. 62 o. 000 en remuneration d' actifs evalues, bruts, a F. 
0 , 9 million. 

Contr('Hee par le chant'eur Johnny Hallyday, la societe absorbante a pour 
compagnie soeur la societe SERDIM EDITIONS Sa qui publie l'hebdomadaire de b:mdes 
des sine es ''Johnny". 

(623/28) Le groupe LIBRAIRIE HACHETTE SA de Paris (cf. 
n° 622 p.25) a enrichi ses inter~ts a l'etranger en se donnant une filiale de distribution 
a Amsterdam IMPRESSUM NEDERLAND N. V., ou elle a pour associe minoritaire l'hom
me d'affaires neerlandais Herman Joore. 

Le groupe etait deja present au Benelux avec notamment les filiales de Bru
xelles FEMMES D'AUJOURD'HUI SA (cf. n° 620 p.24) - qui publie les hebdomadaires 
"Femmes d'Aujourd'hui", "Femme pratique", "Tout a vous", "La cuisine de A a Z", 
"En ce temps la", "La Bible" - et AGENCES & MESSAGERIES DE PRE SSE (cf. 11° 600 
p. 23). 

I ELECTRONIQUE ·1 

(623/28) Des inter~ts allemands portes par M. Peter Lorenz 
(Stuttgart) ont ete a l'origine a Vienne de la firme d'informatique (calcul numerique, 
software, etc ••. ) LORENZ DATE NS.ER VICE GmbH (capital de Sh. 100. 000). 
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(623/29) La cooperation negociee depuis 197 0 (cf. n° 559 
p. 34) entre les groupes allemands AEG TELEFUNKEN AG (cf. n° 620 p.25) et SIEMENS 
AG (cf. n° 621 p.26) portant sur la conception et la construction d'ordinateurs de gestion 
de tres grande puissance et prevoyant la creation d'une nouvelle filiale commune a la
quelle le gouvernement federal devait apporter son concours financier pour quelque DM. 
100 millions (sur les 300 millions environ d'investissements necessaires dans Jes projets 
initiaux) ne sera pas poursuivie. 

AEG TELEFUNKEN et SIEMENS qui ont plusieurs filiales communes (dans 
la construction electrique lourde notamment) sont associes dans le domaine de l'informa
tique au sein de l'entreprise de "time sharing'' DEUTSCHE DATEL-GES. FUR DATEN
FERNVERARBEITUNG nb H de Darmstadt (cf. n° 563 p. 26). Une solution de rechange 
a leur cooperation dans le domaine des grands ordinateurs est recherchee par AEG 

. TELEFUNKEN avec le groupe familial NIXDORF COMPUTER AG de Paderborn (cf. n° 
620 p. 25). Specialiste de petits ordinateurs de bureau, celui-ci est anime par M. Heinz 
Nixdorf, membre par ailleurs du directoire de la filiale (100 %) de machines comptables 
OLYMPIA WERKE AG de Wilhelmshaven (cf. n° 569 p.21) d'AEG TELEFUNKEN. 

(623/29) . Le groupe allemand d'instrumentation electronique 
et electromecanique de mesure et contr~le (pour petrochimie et chim}e notamment) HART
MANN & BRAUN AG de Francfort (cf. n° 601 p.25) a renforce son reseau a l'etranger 
en installant en Australie une filiale commerciale et d'assistance technique HARTMANN 
& BRAUN (AUSTRALIA) PTY LTD (Sydney). 

La fondatrice, qui a realise en 1970 un chiffre d'affaires consolide de DM. 
325 millions (dont 65 millions a l'etranger) est affiliee pour 35 % au groupe AEG TELE
FUNKEN AG de Berlin et Francfort (cf. supra). Elle possede plusieurs filiales sous son 
nom a l'etranger, notamment a Bois-Colombes/Hts-de-Seine, Milan, La Haye, Vienne et 
Sao Paolo. Elle detient egalement des inter~ts dans les firm es FER- H. & B. MISURE & 
REGOLAZIONI SpA (Milan), CAMILLE Bi\. UER MESSINSTRUMENTE AG (Wehlen/Suisse) 
et INTERTECH CORP. (Princeton/N.J.). Ses filiales ou affiliees en Republique Federale 
sont notamment ELIMA GmbH (Francfort), SCHOPPE & FA.SER GmbH (Minden/Westf.) 
et HARTMANN & BRAUN DIGIT AL GmbH (Berlin). 

(623/29) La B. N. P. -BANQUE NATIONALE DE PARIS SA (cf. 
n° 621 p. 30) prepare la creation d1une filiale de travail a fagon sur ordinateur NATIO
SERVICE INFORMATIQUE SA, que dirigera M. Vaudel. 

Dans ce secteur, la fondatrice dispose deja de participations de : 1) 30 % 
dans la SI'ERIA SA, ou elle est notamment associee a la BANQUE DE L'INOOCHINE SA 
et a, la compagnie LOCAFRANCE SA; 2) 22,5 % dans C. C.M. C. SA de Boul~gne/Hts-de
Seine (cf. n° 57 6 p. 35), egalement affiliee, pour 22, 5 % , a la STE GENERALE SA ( cf. 
infra "Finance"l 
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(623/30) La STE FRANCAISE DE CADRANS Sarl de Briare/ 
Loiret (groupe I. T. T.-INTERNATIONAL TELEPHONE & TELEGRAPH CORP. de New 
York - cf. n° 616 p. 22) et la CIE DES COMPTEURS SA de Paris (groupe SCHLUMBER
GER LTD de New York - cf. n° 616 p.26) ont conclu un accord aux termes duquel la 
premiere prend en gerance libre le Departement "Circuits Imprimes c. R. c." de la 
seconde - qui l'avait elle-m~me acquis en absorbant sa filiale C.R. C. -CONSTRUCTIONS 
RADIOELECTRIQUES & ELECTRONIQUES SA. 

La STE FRANCAISE DE CADRANS etait jusqu'a present specialisee dans la 
fabrication de cadrans et pieces mecaniques pour l'industrie horlogere. 

(623/30) La filiale a Milan 3 M-MINNESOTA ITALIA SpA 
(cf. n° 564 p.20) du groupe MINNESOTA MINING & MANUFACTURING C0 de St-Paul/ 
Minn. (cf. n° 605 p. 36) a conclu un accord avec la firme d'informatique OPTIMATION 
ITALCENTRO SpA de Milan (cf. n° 557 p.21) pour !'installation en Italie de centres de 
"software" utilisant l'appareillage "Electron Beam Recorder" du groupe americain prur 
la conversion sur microfilms des donnees regues d' ordinateurs. 

OPTIMATION IT AL CENTRO a ete creee fin 1969 (cf. n° 540 p. 25) par le 
groupe de Dallas/Tex. RECOGNITION EQUIPMENT INC. - a travers la filiale CORPO
RATION S. (cf. n° 600 p.25) - en association avec le CREDITO ITALIANO SpA de G~nes 
et Milan (cf. n° 608 p.24). Membre du groupe public I. R. I. -ISTITUTO PER LA RICOS
TRUZIONE INDUSTRIALE SpA (Rome), celui-ci est egalement associe a Milan depuis 
son origine dans l'entreprise d'informatique DATA MANAGEMENT SpA (cf. n° 5~1 p.33) 
- membre du groupe HONEYWELL INFORMATION SYSTEMS INC. de Boston (cf. n° 613 
p. 28) - oil le groupe ING. C. OLIVETTI & C0 SpA d'Ivrea (cf. n° 608 p. 22) vient de 
s'assurer une importante participation. 

(623/30) Represente jusqu'ici aux Pays-Bas par les firmes 
AHREND N. V. d'Amsterdam (cf. n° 480 p.24) et VEENMAN KANTOORMACHINES N'. V. 
de Rotterdam (cf. n° 464 p. 28), le groupe allemand NIXDORF COMPUTER AG de Pader
born (cf. supra, p. 29) a confie a la seconde la distribution exclusive dans le pays de 
ses ordinateurs de bureau (serie "82011 notamment). 

Celle--ci a en consequence cree a Amsterdam une filiale absolue, NlXDORF 
COMPUTER N. V. qui occupera 150 personnes dont une centaine viendront de VEENMAN 
(sur les 400 que compte cette firme). 

I FINANCE I 
(623/30) La CIE FINANCIERE DE SUEZ & DE L'UNION PA-

RISIENNE SA (cf. supra, p. 25) a negocie !'absorption de sa filiale quasi-absolue UNION 
INDUSTRIELLE TECHNIQUE & FINANCIERE SA (capital de F. 5 millions). 

-~ 
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(623/31) Cinq Caisses Centrales d'Epargne allemandes ont 
constitue a Hambourg une.banque d'affaires specialisee dans les operations avec l'Asie 
Orientale, ASIEN-PAZIFIB:. BANK AG (capital de DM. 14 millions). Presidee par M. 
Karl Blomeyer et dirigee par M. Friedrich Beckmann, celle-ci sera dotee prochaine
ire nt d'une succursale a Singapour et d'une representatio .. ver:rmnente a Hong Kong. 

Les fondatrices de la nouvelle banque· sont : 1) avec 25 % chacune HAM
BURGISCHE LANDESBANK-G~OZENTRALE de Hambourg (cf. n° 603 p. 26), HESSISCHE 
LANDESBANK-GIROZENTRALE de Francfort (cf. n° 613 p. 31) et NORDDEUTSCHE LAN
DESBANK GIROZENTRALE de Hanovre (cf. n°. 602 p.27); 2) avec 12,5 % chacune BAYE
RISCHE GEMEINDEBANK GIROZENTRALE de Munich (cf. n° 562 p. 31) et LANDESBANK 
RHEINLAND-PFALZ GIROZENTRALE de Mayence (cf. n° 591 p.38). 

(623/31) Proprietaire de la banque d'affaires BANK.HAUS 
"BANSA KG (Munich), M. F.X. Ortner est devenu majoritaire a Munich dans la BAYE
RISCHE WIRTSCHAFTSBANK AG (bilan de plus de DM. 65, 5 millions fin 1970 - cf. n° 
533 p. 29) dont le contrOle etait jusqu 'ici partage 66/34 entre le groupe de Munich VER
MOGENSVERWALTU:t:rG VIB:.TOR RITTER KG ~ commanditaire de la banque OTTO DIRKS 
& C° KG (Munich) - et le holding suisse STUF1NA AG (Zug). 

(623/31) La BAYERISCHE HYPOTHEKEN & WECHSELBANK 
AG de Munich (cf. n° 616 p.26) s'est defait de sa participation de 25 % a Dlisseldorf 
dans l'institut de credit et d'affaires BANKHAUS POENSGEN, MARX & C° KG (cf. n° 
57 6 p. 39) au profit de son affiliee WESTF ALENBANK AG de Bochum (capital en cours 
d'augmentation a DM. 40 .millions) qui en a ainsi le contrOle absolu. Elle y demrure 
cependant representee au Conseil d' administration par M. Hans Bayer. 

(623/31) Le groupe SOGENIN-STE DE GESTION & DE PAR-
TICIPATIONS DE LA HE NIN SA de Paris (cf. n° 589 p. 41) a rationalise ses inter~t s 
- a travers sa filiale de Paris CREDIBANQUE-SOFIN00-LA HENIN SA (anc. SOFINCO) -
en fusionnant les etablissements financiers et de vente a credit UNION BORDELAISE 
SA (Paris.) et OMNIUM INDUSTRIEL, COMMERCIAL & AGRICOLE-SOMICA SA de Reims 
(cf. n° 444 p. 29) au profit du second. 

Affiliee pour 18, 1 % et 16, 8 % respectivement aux groupes CIE FINANCIERE 
DE SUEZ & DE L'UNION PARISIENNE SA (cf. n° 621 p.26) et UNION FINANCIERE & 
MINIERE (cf. n° 621 p.13), la SOGENIN l'est egalement, depuis peu, pour 6 % a la 
BANQUE DE L'INOOCHINE SA (cf. n° 615 p.29) qui lui a fait apport de ses participa
tions dans les compagnies de Paris COGEFIMO-CIE GENERALE DE FINANCEMENT IM
MOBILIER SA (cf. n° 412 p.26), UNION IMMOBILIERE & FINANCIERE-UNIF SA (cf. n° 
366 p. 28) et CREDIBANQUE-SOFINCO-LA HENIN. 
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(623/32) La BANQUE DE L'INOOCHINE SA de Paris (cf. supra) 
a preside a la creation de deux nouvelles societes de portefeuille a Paris : FININP AR 
SA (capital de F. 100. 000), que preside M. Frangois de Collongue et STE FINANCIERE 
P ARISIENNE SA (F. 100. 000), que preside M. Billioud de Nuzillet. 

Les deux nouvelles affaires sont contrOlees directement par IN:00 CHINE 
PARTICIPATIONS, et affiliees aux compagnies du groupe, ANJOU INVE STISSEMENTS 
(cf. n° 394 p.28), STE DES CHAUX HYDRAULIQUES DU LANG-THO SA, SOGESPAR
STE DE GESTION PARISIENNE SA (cf. n° 619 p.21), INOOFINANCE SA et SOFICA-STE 
FINANCIERE CALEOONIENNE SA de Noumea (cf. n° 600 p.27). 

(623/32) Les organismes publics de Paris CREDIT. NATIONAL 
SA (cf. n° 598 p.28), CREDIT FONCIER DE FRANCE SA (cf. n° 519 p.29), CAISSE DES 
DEPOTS & CONSIGNATIONS (cf. n° 611 p.41) et CAISSE NATIONALE DE PREVOYANCE 
SA (cf. n° 579 p. 32) ont forme a Paris la "Sicomi" CIE IMMOBILIERE POUR LA 
CONSTRUCTION & LA LOCATION DE BATIMENTS INDUSTRIELS & COMMERCIAUX
CICOBAIL SA (capital de F. 80 millions), que preside M. Andre Lardiere. 

La premiere operation de celle-ci sera la construction, puis la cession 
en credit-bail a la compagnie HOTEL FRANCE INTERNATIONAL SA (groupe CIE NA
TIONALE AIR FRANCE SA - cf. infra "Tourisme") de l'hOtel "Le Meridien" (Boulevard 
Gouvion-St-Cytj a Paris. 

(623/32) Recemment constituee a Paris au capital de F. 20, 3 
millions, la "Sicomi" IMMOBAIL BTP SA que preside M. Yvan Comolli l'a ete par le 
GROUPEMENT DES INDUSTRIES DU BATIMENT & DES TRAV AUX PUBLICS et le 
COMPTOIR CENTRAL DE MATERIEL D'ENTREPRISE pour la location d'immeubles 
dans le cadre d'operations de credit-bail. 

(623/32) Recemment constituee a Paris au capital initial de 
F. 20 millions, la societe d'investissement ("Sicav") ESSOR SA, que preside M. Robert 
Matt, l 'a ete par le groupe d'assurances L'ALSACIENNE SA de Paris (cf. n° 355 p. 17) 
pour 48 %; la BANQUE DE PARIS & DES PAYS-BAS SA (cf. n° 622 p. 29) pour 24 %, 
la CAISSE GENERALE ACCIDENTS SA pour 10 %, les ASSURANCES FRANCO-ASIATI
QUES A. F. A. SA pour 8 %, la CIE PARISIENNE DE GARANTIE SA (cf. n° 444 p. 18) 
pour 4, 5 %, la STE GENERALE ALSACIENNE DE BANQUE SA de Strasbourg (groupe 
STE GENERALE SA de Paris - cf. n° 622 p.27) pour 4 %, la MUTUELLE DE L'ALLIER 
pour 1, 3 % et la MUTUELLE ALSACE-LORRAINE pour 0, 2 %. 

(623/32) La societe sui sse de portefeuille COTES D'OR SA 
(Geneve) s'est assuree une participation de 33, 3 % dans la STE DE DEVELOPPEMENT 
& D'INVESTISSEMENT CIVIL INDUSTRIEL & COMMERCIAL SA (Epinay/Seine-St-Denis) 
a l' occasion de l' elevation de son capital a F. 157. 6 oo. 
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(623/33) Recemment constituee a Luxembourg par des in-
ter~ts americains (cf. n° 617 p. 35), la societe EUROPCO MANAGEMENT SA (capital 
de $ 60. 000) l'a ete pour gerer le Fonds de placement EUROPCO SA (capital de $ 
10 millions) qu' elle vient de creer a son siege. 

(623/33) La compagnie de portefeuille canadienne EUROPA 
FONDS LTD (Montreal) a negoc1e la reprise au groupe d' Anvers STE HYPOTHE CAIRE 
& DE GESTION FINAN CIA N. V. (cf. n° 597 p. 27) au contr<'.He a Luxembourg de la 
compagnie FINANCIA FRANCE HOLDING SA - dont le capital a ete porte a F. Lux. 
2 millions - recemment constituee (cf. n° 574 p.31) pour assurer la gestion de la 
filiale frangaise du groupe, FINANCIA-BANQUE POUR LE CREDIT A LONG & MOYEN 
TERME SA (Paris). 

Ancienne EUROPA FINANCIA, la firme de Montreal est actionnaire du 
groupe d'Anvers - en cours d'affiliation pour 40 % au groupe de New York FIRST 
NATIONAL CITY BANK (cf. n° 618 p. 33) - aux cOtes des societes de portefeuille de 
Montreal SOCAF LTD et de Luxembourg CLEARING FUND SA (cf. n° 554 p. 28). 

(623/33) L'armateur grec John Spiros Latsis (Athenes) a 
renforce ses inter~ts a Luxembourg (ou il contrOle la societe de gestion INTERLASCO 
LUXEMBOURG SA - cf. n° 475 p. 35) en y installant la compagnie de portefeuille IN
TERLASCO HOLDING SA (capital de $ 500. 000). 

M. J. s. Latsis contrOle a Geneve la societe JOHN S. LAT SIS SA, et a 
ete a l'origine en 1967 de la societe d'affr~tement et courtage maritime JOHN s. LAT
SIS (FRANCE) Sarl de Pari~. 

(623/33) Filiale a Luxembourg du groupe financier de Milan 
LA CENTRALE FINANZIARIA GENERALE SpA (cf. n° 620 p. 26), la societe de porte
feuille CENTRALFIN INTERNATIONAL SA (cf. n° 590 p. 31) s'y est donnee une filiale, 
I. I. C0 SA (capital de $ 100. 000) chargee de la gestion et de la .diffusion du Fonds 
commun de Placement I. I. FUND SA (en cours de constitution). 

(623/33) Filiale d'import-export de la firme allemande d'hui-
les alimentaires, corps gras, margarine, epicerie fine, etc ••• HOLTZ & WILLEMSEN 
KG de Krefeld-Uerdingen (cf. n~ 6J2 p. 31), la compagnie GETREIDE IMPORT GmbH 
(Duisbourg) s' est assuree une participation minoritaire (3, 2 %) dans la societe de por
tefeuille de Luxembourg SA D'INVESTISSE1\1E NTS CHAMBORD (capital de F. Lux. 
150. 000). 
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(623/34) La BANQUE INTERNATIONALE A LUXEMBOURG 
SA (cf. n° 621 p.28) a preside a la creation a Luxembourg de la compagnie de porte
feuille INTERMET SA (capital de F. Lux. 5 millions). 

(623/34) La firme de gestion de brevets PATENTS INTER-
NATIONAL AFFILIATES (New York) s'est donnee une filiale (75 %) de portefeuille a 
Luxembourg, P. I.A. HOLDING SA (capital autorise de $ 250. 000) oil elle a pour asso
ciee (25 %) la BANQUE DU RHONE SA de Geneve (cf. n° 464 p. 30). 

(623/34) La BANQUE DE BRUXELLES SA de Bruxelles (cf. 
n° 606 p.26) s'est donnee une filiale bancaire a Geneve, BANQUE DE BRUXELLES 
(SUISSE) SA (capital de FS. 20 millions), que preside M. Louis Camus et dirige M. 
James A. Otlet. 

(623/34) Coiffant notamment a Amersfoort la fabrique de 
bicyclettes N. v. RLJWIELFABRIEK M. PON (a travers la societe BELEGGINGS-MIJ. 
HEEMSKERKLAAN AMERSFOORT N. V.) et l'entreprise de garage PON'S AUTOMOBIEL
HANDEL N. V., le groupe neerlandais PON'S BELEGGINGS-MIJ. N. V. (Amersfoort) 
s' est donne a Zug une filiale de portef euille MARWIL AG (capital auto rise de FS. 1 O, 6 
millions)., avec MM. W. M.. Pon, E. Gaylen et H. Straub pour administrateurs. 

La fondatrice possede a Amersfoort une filiale immobiliere PON ONROE
REND GOED N. V., ainsi que cinq societes de portefeuille BELEGGINGSMIJ. MAR
GRIET N. V., BELEGGINGSMI.I GERANIUM N. V., BELEGGINGSMIJ. WINDE N. V., 
BELEGGINGSMIJ. BEGONIA N. V. et BELEGGINGSMI,l ANEMON N. V. (creees en 1967 
au capital de Fl. 0, 6 million chacune). 

I INDUSTRIE ALIMENT AIRE I 
(623/34) Les entreprises fran9aises de conserverie alimen-

taire CIE SAUPIQUET SA de Nantes (cf. n° 607 p •. 29) et PECHE & FROID SA de Bou
logne-sur-Mer/P. de C. (cf. n° 622 p. 30) ont repris conjointement a la CIE DE NA
VIGATION MIXTE SA de Marseille (filiale a 65 % du groupe LA FORTUNE-CIE D'AS
SURANCES MARITIMES & TERRESTRES SA de Paris - cf. n° 613 p.41), le contrOle 
a 87, 5 % de la CIE GENERALE DE GRANDE PECHE SA de Boulogne (cf. n° 561 p. 25) 
et ont charge la STE DE BANQUE & DE PARTICIPATIONS SA de Paris - actionnaire, 
indirecte, pour 20, 17 % de PECHE & FROID - de lancer une offre publique d'achat en 
vue de s'en assurer le ~ontrOle absolu. 
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(623/35) Propriete de M. Albert Darboven (Hambourg), la 
firme d'importation, brO.lerie et conditionnement de cafes (marque "!dee") J. J. DAR
BOVEN KG (cf. n° 588 p. 33) a negocie le contrOle de son homologue de Hambourg 

'ANDACO GmbH. 

(623/35) L'accord recemm'ent conclu (cf. n° 620 p. 28) entre 
les entreprises laitieres frangaises STENV AL SA (groupe GERVAIS-DANONE SA),· PRE
VAL SA (groupe SOURCE PERRIER SA) et GENVRAIN SA se materialisera par la crea
tion d'une filiale commune SOGESCO-STE DE GESTION COMMERCIALE POUR LES 
PRODUITS FRAIS SA (ou STENV AL sera majoritaire a 50 %)~ Dirigee par M. Jean 
Rudloff, la nouvelle affaire aura pour objet l'etude et la realisation, pour le compte 
de ses fondatrices, d'une politique commune de marketing et de publicite, ainsi que 
de la distribution sous la marque "Stenval" de produits laitiers frais (yaourts, froma
ges blancs, petits suisses, etc ••• ) • 

(623/35) Le groupe MONTECATINI EDISON-MONTEDISON 
SpA de Milan (cf. n° 621 p. 31) a renforce ses inter~ts dans le secteur alimentaire en 
negociant la participation qui lui manquait pour avoir le contrOle absolu - a travers le 
holding ITALPI SpA-STA ITALIAN1\ PARTECIPAZIONI INDUSTRIAL! (cf. n° 583 p.32) -
de l'entreprise de biscotterie, biscuiterie et pitisserie industrielle· de Milan STA PA
VES! BISCOTTINI DI NOV ARA SpA (cf. n° 535 p. 32). 

Celle-ci (capital de Li. 1, 5 milliard) possede notamment deux filiales a 
Milan EPEA-ESERCISI PASTICCERIA & AFFINI SpA et P.A. I. -PROOOTTI ALIMENT ARI 
INTERNAZIONALI SpA et a le contrOle absolu a l'etranger des entreprises IPA-STE 
INTERNATIONALE DE PRODUITS ALIMENTAIRES SA (Courbevoie/Hts-de-Seine) et 
P.A. S. -PRODUITS ALIMENT AIRES SA (Agno/Suisse). Les autres inter~ts de MONTE
DISON dans le secteur sont : 1) a tr avers IT ALP! la firme de liqueurs et aperitifs 
ZUCCA RABARZUCCASpA (Milan); 2) a travers la filiale de portefeuille C.G.A.-CIA 
GENERALE ALIMENTARE SpA de Milan (cf. n° 302 p. 30) - elle-m~me entierement con
trOlee par la filiale (42, 1 %) de Venise SADE FIN;ANZIARIA ADRIATICA SpA (ex. FIDIA) -
les entreprise·s DE RICA SpA de Plaisance (conserves), F. BERTOLLI SpA de Lucca 
(huiles et vins), BELLENTANI SpA de Modene (charcuterie) et G. & L. F. LLI CORA 
SpA de Turin (liqueurs et vermouths). 

(623/35) Poursuivant la diversification de ses inter~ts dans 
l'industrie des boissons minerales (cf. n° 622 p. 34), le groupe chimico-pharmaceutique 
PIERREL SpA (Naples et Milan) a negocie avec le groupe TERME DI MONTECATINI SpA 
de Rome (capital de Li. 3 milliards), anime par M. Giorgio Campi, la concession des 
11 sels tameriques II et des eaux mineral es de "Montecatini Term e". 
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(623/36) La Division JOS GARNEAU C0 du groupe ameri-
. cain BROWN-FORMAN DISTILLERS CORP. de Louisville/Ky. (cf. n° 620 p.28) a conclu 
avec l 'entreprise de vermouths, liqueurs, aperitifs, vins, etc •• ETS NOILLY PRAT & 
C0 SA de Marseille un accord aux termes duquel elle devient distributrice exclusive 
aux USA des produits de celle-ci. 

BROWN-FORMAN, qui s'est recemment associe a la firme de negoce de 
vin CRUSE & FILS FRERES Sarl de Bordeaux pour prendre le contr~le de la compagnie 
de vins de Bourgogne LIONEL J. BRUCK Sarl (Nuits-St-Georges/C~te d'Or), distribue 
deja aux USA les cognacs de la distillerie frangaise MARTELL & CIE Sarl de Cognac/ 
Charente (cf. n° 555 p. 31). 

I METALLURGIE I 
• (623/36) Les gr·oupes OTTO WOLFF AG de Cologne (cf. 

N° 607 p. 26) et AUGUST THYSSEN-HUTTE AG de Duisburg-Hamborn (cf. N° 622 p. 
21) sont convenus de concentrer leurs inter~ts dans la visserie-boulonnerie (quatre 
usines a Essen-Steele, Altena, Ratingen et Saarlouis-Fraula_utern) au sein d'une filiale 
paritaire a Ratingen, VEREINIGTE SCHRAUBENWERKE GmbH (capital de DM 10 
millions) devant realiser, avec 1. 500 personnes, un chiffre d'affaires de pres de DM 
12 O millions. 

Les activites dans ce domaine des deux fondatrices etaient jusque la du 
res sort de leurs filiales respectives EISENWERK FRAUL:AUTERN AG (Saarlouis), 
occupant 300 personnes a Saarlouis-Fraulautern et autant a Ratingen, et THYSSEN 
SCHRAUBENWERKE GmbH (Altena et Essen-Steele). 

(623/36) Animee par MM. Gerd Holthoff et Werner Klein 
et filiale paritaire a Langenberg des groupes d'edition ZEITUNGSVERLAG RUHRGE
BIET GmbH (Bochum) et WEs,TDEUTSCHE ALLGEMEINE ZEITUNGS- & VERLAGS 
GmbH (Essen), l' entreprise de fonderie de cuivre et l:a,iton LANDENBERG KUPFER-
& MESSINGWERKE GmbH & C° KG a negocie une association industrielle avec le 
groupe WILLIAM PRYM-WERKE KG de Stolberg (cf. N° 608 p. 26) pour la fabrication 
de cylindres et anneaux de cuivre jusqu'a 5 t. 

Le cadre en sera une filiale paritaire a Stolberg SCHWERMETALL GmbH 
& c° KG-HALBZEUGWERK, devant ~tre operationnelle fin 1972. 

(623/36) Disposant deja d'une filiale commerciale a DU.ssel-
dorf N. T. N. WALZ LAGER (EUROPA) GmbH (cf. n° 27 O p. 22), le groupe japonais de 
fonderie de precision et roulements TOYO BEARING MANUFACTURING C0 (Tokyo) s'ap
pr~te a installer en Republique Federale une usine de 12 millions de roulements a billes/an. 

Operationnelle fin 1972, celle-ci sera exploitee par une filiale locale ou la 
fondatrice sera associee a l' entreprise allemande INDUSTRIEWERK SCHAEFFLER oHG 
(Herzogenaurauch), devenue recemment (cf. n° 610 p. 32) son propre actionnaire minoritaire. 
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(623/37) Le groupe metallurgique MANNESMANN AG de 
Dllsseldorf (cf. n° 619 p. 30) s'est donne une filiale de vente de materiaux standardises 
siderurgiques et non ferreux pour la construction, MANNESMANN-BAUSERVICE GmbH 
(capital de DM. 0,5 million), dirigee par· M. Hartmut Weimar. 

Poursuivant d'autre part la rationalisation de ses inter~ts dans le commerce 
metallurgique et charbonnier au profit de la filiale specialisee d'Essen MANNESMANN
HANDEL WARMEDIENST GmbH (cf. n° 599 p. 32), le groupe a : 1) fait absorber par 
celle-ci les entreprises HANDELSGESELLSCHAFT ESSENER ST~.INKOHLE mbH (Duis
burg), BONNER KOHLEN-KONTOR GmbH (Bonn) et WILHELM HULSEMANN GmbH (Ha
novre); 2) installe a Ttlnisvort une affiliee HEICHEMER & STAAB GmbH (capital de DM. 
20.000), dirigee par M. Fr. Ferse, F. Trockel, H. Heisenmann et W. Sieling notamment. 

(623/37) Filiale de portefeuille du groupe de Luxembourg 
MINIERE & METALLURGIQUE DE RODANGE SA (Rodange), la compagnie FINAMETA 
SA de Rodange (cf. n° 581 p. 39) s'est donnee une filiale a Bruxelles, ARMASTEEL SA 

· (capital de FB. 25 millions) pour la fabrication de charpentes metalliques pour l'indus
trie du b§.timent. 

(623/37) . La compagnie FORAGE INDUSTRIEL POUR LA RE-
CUPERATION METALLURGIQUE SA (Paris) a negocie l'absorption de son homologue SA 
DESCAMPS LE CARRE & CIE (Paris) dont elle a remunere les actifs (estimes, bruts, 
a F. 2, 6 millions) en elevant son capital a F. 605. ooo. 

(623/37) Membre a Dl.lsseldorf. du groupe GEBR. STUMM AG 
de N eunkirchen (cf. n° 602 p. 22), l1 entreprise de constructions metallurgiques et mate
riels de criblage HEIN, LEHMANN AG (cf. n° 528 p. 20) s'est associee en Italie a la 
firme de toles perforees et aciers pour la construction FELICE SCHIAVETTI & FIGLI 
SpA (G@nes, Stazzano/Alessandrie et Vedi/Milano) pour la fabrication et la vente de 
charpentes perforees et grillages metalliques. L.e cadre en sera une filiale commune 
SOVATEC SpA (Stazzano), dirigee par MM. W. Fehler, L. Perera et K. Kuber. 

Presidee par P. E. Schneider et dirigee par MM. W. Fehler et K. Lange, 
la fohdatrice allemande a de nombreuses affiliees a l 'etranger, notamment MACHINES 
& ACCESSOffiES POUR CRIBLAGE, ESSORAGE TAMISAGE PREPARATION-CETAP (Mau
beuge/Nord), TAMICES & REJILLOS INDUSTRIALJ<,:S SA (Barcelone), HEIN, LEHMANN 
(INDIA) LTD (Durgapur), PERFORATION & CONIDURE PTY LTD (Johannesburg), HER
MANN SCREENS MANUFACTURING (PTY) LTD (Johannesburg}, VIBROTEX TELAS ME
CANICAS LTD (Sao Paolo), etc ••• 
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I PETROLE I 
(623/38) Le groupe de Paris C. F. P. -CIE FRANCAISE DES 

PETROLES SA (cf. n° 622 p. 33) s'est donne une filiale a Alger, TOTAL ALGERIE SA, 
presidee par M. Frangois Berbigier, et chargee de la gestion de sa participation (49 %) 
dans la compagnie petroliere ALREP SA (Alger), filiale a 51 % de l'entreprise publique 
d' Alger SONATRACH SA (cf. n° 590 p. 23). 

ALREP (qui est l'ancienne C. F. P. -A. SA) est passee sous le contrOle de 
SONATRACH lors de la recente nationalisation, par le gwvernement algerien, des inte
r~ts petroliers etrangers en Algerie. 

(623/38) Le groupe E.N. I.-ENTE NAZIONALE IDROCARBURI 
SpA de Rome (cf. n° 622 p. 26) a mene a bien de longues negociations en Autriche avec 
le groupe OEMV--OSTERREICHISCHE MINERALDLVERWALTUNG AG (cf. n° 634 p. 20) 
en vue de construire un gazoduc entre la frontiere austro-tchecoslovaque et le Nord de 
l 'Italie pour y acheminer le gaz naturel en provenance de Russie. Le cadre en sera 
une filiale commune 49/51 operationnelle en 1973 apres un investissement global de Sh. 
3 milliards. 

L'E. N. I., qui a une option pour avoir le contrOle absolu du gazoduc huit 
ans apres sa mise en exploitation, fournira une partie du gaz transport~ a OEMV - grou
pe public OIAG-OSTERREICHISCHE INDUSTRIEVERWAI.l'UNGS AG (cf. n° 619 p.20) pour 
sa distribution dans le sud de l'Autriche. Le groupe, qui possede a Vienne une filiale 
(directe et indirecte) de distribution AGIP AUSTRIA AG, est d'autre part mi noritaire 
a Klagenfurt - aux cotes de group es hollandais, frangais, americain et britannique - dans 
la compagnie de transport de petrole par oleoduc ADRIA-WIEN PIPELINE GmbH (cf. n° 
418 p.26), contrOlee a 51 % par OEMV, ainsi que dans sa compagnie soeur d'Innsbruck 
TRANSALPINE OELLEITUNG IN OSTERREICH GmbH (cf. n° 343 p. 25). 

(623/38) ~ La compagnie, GELSENBERG AG. d'Essen (cf. n° 619 
p. 31) sera associee pour 20 % - aux cotes des autres entreprises allemandes DEUTSCHE 
SCHACHTBAU & TIEFBOHR GmbH (Lingen) et TH. WEISSER KG (Hambourg) pour 15 % 
et 5 % respectivement - au consortium petrolier anglo-americano-allemand constitue der -
nierement pour soumissionner l 'octroi de permis d' exploration en Mer du Nord (cf. n° 
621 p. 31). 

Les autres associes a ce groupement sont avec 20 % chacune les entrepri
ses BALL & COLLINS (OIL & GAS) LTD (Londres), LONDON & BOMBAY UNITED IN
VESTMENTS LTD (Londres) et NEW ENGLAND PETROLEUM CORP. (New York). 
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I PHARMACIE I 
• 

(623/39) Affiliee a la BAYERISCHE VEREIN"SBANK (Mtinchen), 
le groupe de negoce pharmaceutique en gros de Francfort ANDREAE-NORIS ZAHN AG 
(cf. n° 581 p.42) a rationalise ses inter~ts en absorbant - apres en avoir acquis le con
trOle absolu - les filiales WESTDEUTSCHE ARZNEIMITTEL GmbH de Krefeld (cf. n° 559 
p. 43) et FUNKE & KLUTH GmbH (Osnabrtick) et les a transformees en succursales. 

I PLASTIQUES J 
(623/39) Connue pour ses sacs, gaines et films en polyethy-

lene et polyester (marques "Dumofoam" et "Dumoflex"), l'entreprise belge de transfor
mation plastique DUMONT-WYCKHUYSE N. V. (Roeselare/Courtrai) a renforce ses inte
r~ts en Republique Federale en installant a Kempen/Niederrhein une filiale industrielle 
RHEIN'ISCHE DUMOFORM KARLHEINZ GERMESHAUSEN GmbH (capital de DM. 0,8 mil
lion), dirigee par MM. Karl-Heinz Genre shausen - qui a fait apport de son entreprise 
en nom personnel a Kempen - et Georges G. Cornelis (Roeselare). 

Animee par M. ijenri Dumont, G. Cornelis et M. Fa,vril, la fondatrice est 
deja presente dans le pays avec une affiliee . SCHAUMSI'OFFWERK AUENSI'EIN GmbH 
(Auenstein), dirigee par M. Gtinter Schlifter. 

(623/39) Les entreprises chimiques frangaises PRODUITS 
CHIMIQUES PECHINEY-SAINT-GOBAIN SA de Neuilly/Hts-de-Seine (groupe RHONE-POU
LENC SA - cf. n° 621 p. 30), suisse LONZA AG de Ba.le (cf. n° 620 p. 16) et suedoise 
KEMANORD A/B de Stockholm (cf. n° 616 p.16) ont decide la construction, en commun, 
d'une usine de chlorure de polyvinyle P. V. C. a Skaelskoer dans l'lle de Secland (Dane
mark). Exploitee par une filiale commune aux trois partenaires, la nouvelle unite em
ploiera 150 personnes des sa mise en route (debut 1974). 

(623/39) Les entreprises italiennes d'extrusion et transforma-
tion plastiques (lamines renforces notamment) SORDELLI & C0 SpA (Venegono/Varese) 
et PLAS-VA SpA (Castronno/Varese) ont decide de concentrer la distribution chez les 
Six de leurs productions respectives en creant a Milan une filiale commune s. & P. 
COMMISSIONARIA GENERALE SpA, capable de fournir annuellement 20. 000 t. de pla
ques pour le rev~tement interne de refrigerateurs, ainsi que les materiaux necessaires 
a la construction de plus de 8. 000 coques d'embarcations legeres. 
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I PUBLICITE I 
(623/40) Recemment constituee a Paris par MM. Jean Mor-

dacq (pour 50 %), Jean Feldman (18 %), Philippe Calleux et Alain Ossard (16 % chacun), 
la compagnie de relations publiques MORDACQ, RUDER & FJNN Sarl (capital de F. 
20. 000) que gere son actionnaire majoritaire, l'a ete notamment pour representer en 
France le groupe de la branche RUDER & FINN INC. de New York (cf. n° 610 p. 38). 
Celui-ci etait jusqu'ici directement present a Paris avec une filiale, RUDER & FINN 
FRANCE SA, aujourd1hui dissoute. 

MM. Feldman, Calleux et Ossard ont derniereinent (cf. n° 547 p. 37) repris 
au groupe de publicite de Londres COLLETT, DICKENSON, PEARCE & PARTNERS LTD 
leur participation de 45 % dans la filiale a Paris, transformee a cette occasion en FELD
MAN, CALLEUX, OSSARD CDP SA (capital de F. 150. 000). 

I TEXTILES I 
(623/40) La BAYERISCHE HYPOTHEKEN & WECHSELBANK 

AG de Munich (cf. supra, p. 31) a lance une offre publique afin de renforcer son con
trMe (7 5 %) sur le groupe lainier et cotonnier ME CHANISCHE BAUMWOLL-SPINNEREI 
& WEBEREI AUGSBURG (S. W.A.) AG d'Augsburg (cf. n° 448 p.40). 

Animee par MM. c. M. Diehl et W. Dubiel, celui-ci (capital de DM. 12, 6 
millions), realise avec I. 500 employes un chiffre d1affaires annuel de DM. 70 millions 
environ avec ses marques "Labanny", "Airport", "Love Story", "Pierre Cardin", etc •• 

(623/40} Le groupe textile de New York D. H.J. INDUSTRIES 
INC. (cf. n° 564 p.43) a dote sa filiale de Berlin DUBIN-HASKELL-JACOBSON INC. 
DEUT SCHLAND GmbH (cf. n° 394 p. 37) d'une antenne commerciale a Enschede, DUBIN
HASKELL-JACOBSON HOLLAND DISTRIBUTION N. V. (capital de Fl. 20. 000), dirigee 
par M. J. C. van den Berg. 

(623/40) Le groupe allemand de bonneterie SCHULTE & DIECK-
HOFF GmbH (Horstmar) a pris le contrMe a 60 % aux Pays-Bas de son homologue TRI
COTBEST N. V. de Best (cf. n° 622 p. 36), oii. il avait acquis dernierement (cf. n° 617 
p. 43) un inter~t minoritaire. 

En difficulte financiere depuis quelques mois, TRICOTBEST, specialise dans 
les bas en nylon, pantys, etc ••• , exploite deux usines aux Pays-Bas (Best et Sittard), 
trois ateliers en Belgique (Eksel, Neerpelt et Leopoldsburg) et un en Afrique du Sud 
(Estcourt/Natal). Ses principales filiales · - sous son nom - a l'etranger sont a Bruxelles, 
DUsseldorf, Paris et Estcourt. La firme a recemment repris les activites commerciales 
de l'entreprise de La Haye !PKO N. V., importatrice jusqu'ici de SCHULTE & DIECKHOFF. 
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ITOURISME I 

$ 

(623/41} Les groupes belge CIE INTERNATIONALE DES 
WAGONS-LITS & DU TOURISME SA (cf. n° 618 p.42) et suisse NESTLE ALIMENTANA 
SA (cf. n° 615 p. 28) ont renforce leurs liens - noues fin 197 0 (cf. notamment n° 568 .,. 
p. 38) - dans le domaine de la restauration, en se dormant une filiale paritaire a Bru
xelles, CERESTAUR SA (capital de FB. 1 million) qui, presidee par M. Jacques de 
Meelis d' Argepteuil, a pour obj et l' exploitation de restaurants, bars, cafetarias, drugsto
res, etc ••• 

Le groupe suisse y partage sa participation avec sa filiale RESTAURATION 
NESTLE SA (La Tour-de-Peilz/Vevey), creee dernierement au capital de FS. 200. 000 
sous la presidence de M. Arthur FUrer - en m~me temps que la societe-soeur STE 
FROMAGERE NESTLE SA (capital de FS. 4 millions). 

(623/41) Recemmmt constituee a Paris pour assurer l'ex-
ploltation d'un hOtel de 1. 000 chambres en cours de construction a la Porte Maillot (cf. 
supra, p.32), la STE HOTEL CONCORDE LA FAYETTE SA (capital de F. 16 millions), 
que preside M. Guy Taittinger et dirige M. Jacques Descamps, a eu pour fondatrices 
la STE DU LOUVRE SA (cf. n° 567 p. 42) pour 64 %; HOTEL FRANCE INTERNATIONAL 
SA (groupe CIE NATIONALE Affi FRANCE SA - cf. n° 592 p.50) pour 18,7 %; TAITTIN
GER-CIE COMMERCIALE & VINICOLE CHAMPENOISE SA (actionnaire pour 26, 6 % du 
LOUVRE), la BANQUE WORMS & CIE SA (cf. n° 620 p.34), LA PRESERVATRICE SA 
(cf. n° 610 p.17) et LA FONCIERE I.A.R.D. SA (cf. n° 515 p.27) pour 4,3 o/c chacune. 

(623/41) Membre a Paris du groupe de New York W.R. GRA-
CE & C0 (cf. n° 620 p. 32), l 1entreprise hOteliere et de restauration JACQUES BOREL 
INTERNATIONAL SA negocie la reprise a la STE DE GESTION IMMOBILIERE & MOBI
LIERE s. G. I. M. SA de Paris (groupe BALK.ANY - cf. n° 565 p. 22) du contrOle de la 
STE FRANCAISE DES DRUGSTORES Sarl,. qui exploite des "Drugwest" a Paris, Elysees 
II, Parly II, Velizy II, Rosny/Seine-St-Denis et Lyon. 

I TRANSPORTS I 
(623/41) La compagnie de portefeuille de Cagliari S. E. s. 

FINANZIARIA SpA (anc. S. E. S. -STA ESERCISI SARDI SpA - cf. n° 586 p. 32) a pris une 
participation de 27, 5 % dans 1' entreprise de transports maritimes TRAGHETTI DEL LO 
ADRIATICO SpA (Trieste). Specialisee dans le trafic marchandises ("Roll on RoU" et 
porte-containers notamment} dans l 'Adriatique, celle-ci (capita} de Li. 1 milliard} et 
animee par MM. E. Canale, C. Cosulich et Spiro Magliveras et a pour autres action-

•• I •• 
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. naires : 1) avec 30 % le groupe FRIULIA-SOC. FINANZIARIA REGIONALE FRIULI
VENEZIA GIULIA SpA de Trieste (cf. n° 621 p. 33); 2) avec 27, 5 % la compagnie 
maritime STA TRAGHETTI DEL MEDITERRANEO SpA de G~nes (cf. n° 500 p.40); 
3) avec 15 % le groupe ASSICURAZIONI GENERALI SpA de Rome et Trieste (cf. 
supra, p.18). 

ContrOlee par le groupe de Florence BASTOGI-ST A IT AL IAN A PER LE 
STRATE FERRATE :MERIDIONAL! SpA (cf. n° 621 p. 20), S. E. S. FINANZIARIA a deja 
dans ce secteur de nombreux inter~ts, notamment dans les entreprises TRAGHETTI 
SARDI SpA (Cagliari); STA DI SAN PAOLO IMPIANTI SERVICI MARITT. TRASIORTI 
SpA (Cagliari), TERRA MARE TRASPORT! SpA (G~nes), etc ••• 

(623/42) La S. N. I. -STE NATION ALE D'INVESTISSEME NT 
SA de Bruxelles (cf. n° 614 p. 27) negocie la pr.lse du contrOle des CRISTALLERIES 
DU VAL SAINT-LAMBERT SA (Val-St-Lambert/Liege). 

(623/42) Le groupe public ENEL-ENTE NAZIONALE PER 
L'ENERGIA ELETTRICA SpA de Rome (cf. n° 544 p. 28) sera associe pour un tiers a 
l'accord negocie recemment (cf. n° 613 p.33) entre les groupes E.D.F.-ELECTRICITE 
DE FRANCE SA (Paris) et R. W. E. -RHEINISCH-WESTFALISCHES ELEKTRIZITA.TSWERK 
AG (Essen) en vue de canst ruire deux centrales nucleaires de 1. 000 MW e chacune. 

Celles-ci, du type surregenerateurs a neutrons rapides refro idis au sodium, 
seront installees en France et en Republique Federale et exploitees par deux filiales pa-
ritaires - E. D. F. et R. W. E. ayant pour leur part plus de la moitie des societes 
frangaises et allemandes respectivement. 

(623/42) L'entreprise suedoise d'installatioi:ts de stockage de 
produits agricoles W. WEIBULL A/B de Landskrona. (cf. n° 439 p.41) a renforce son im
plantation commerciale chez les Six - une filiale a Hambourg - avec I 'installation a St
Cloud/Hts-de-Seine de la filiale WEIBULL FRANCE SA (capital de F. 100. 000), que pre
side Melle Boucaut. 

Au capital de Kr. 1, 5 million, la fondatrice emploie environ 800 personnes 
et possede egalenent une filiale au Bresil, PRO DU CTOS AGRICOLAS WEIBULL DO BRA
SIL LTDA (Carazinho/Rio Grande de Sul). 
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